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			Préface

			Faire de la pédagogie sur le nucléaire ? En voilà bien une idée ! Vouloir faire comprendre l’atome, n’est-ce pas aussi vain que de vouloir justifier l’intolérance ou le racisme ? Si cette forme d’énergie doit appartenir au passé le plus vite possible, ce qui est bien le sens des décisions allemandes et françaises de ces dix dernières années, à quoi bon perdre du temps à expliquer une énergie dont il faudra de toute façon se passer dès que possible ?

			Car la barque est lourdement chargée : les déchets vont durer cent mille ans ; toute centrale peut potentiellement donner lieu à un accident rendant les alentours inhabitables pour des siècles ; personne ne sait démanteler correctement ces installations que nous allons avoir sur les bras pour l’éternité ; s’approvisionner en combustible demande de s’acoquiner avec des pays non démocratiques qui maltraitent leurs mineurs. Il n’y a de toute façon pas assez d’uranium pour alimenter cette forme de production très longtemps et, pour couronner le tout, les énergies renouvelables sont déjà plus compétitives que le nucléaire, alors qu’elles ne présentent que des avantages. Donc la messe est dite.

			Fermez le ban !

			Certes, tout ce qui précède comporte une part de vérité. Mais, comme pour tout sujet conflictuel, c’est justement la partie non dite qui est souvent la plus importante. En effet, celui qui avance un argument contre se gardera bien d’y ajouter tout complément qui pourrait l’affaiblir, voire l’infirmer. 

			Il est, par exemple, fréquent d’entendre expliquer que la France est dans l’erreur avec son nucléaire et qu’aucun autre pays ne songe à l’imiter. Mais notre pays ne détient aucune des médailles qui iraient logiquement avec cette affirmation : nous ne sommes ni les premiers producteurs de kWh nucléaires au monde (cette médaille-là revient aux Américains), ni les premiers consommateurs d’électricité nucléaire par personne au monde (là, ce sont les Suédois qui gagnent), ni les exploitants des plus vieilles centrales au monde (les Suisses font mieux que nous), ni les premiers à vouloir enfouir nos déchets dans le sous-sol (à nouveau, les Suédois le font déjà)…

			Les EPR en construction en Finlande et en France voient leur coût fortement déraper ? Mais c’est moins le cas de ceux en construction en Chine (dont presque personne en France n’entend parler), et surtout nous oublions facilement que les ouvrages nouveaux sont très rares à tenir leur budget ! Le tunnel sous la Manche a coûté 5 fois son budget initial, et la tour Eiffel 2,5 fois le sien. Mais qui affirmerait aujourd’hui qu’il aurait mieux valu ne pas les construire ? 

			Et même dans le secteur de l’énergie, les dépassements concernant ces réacteurs restent de la gnognotte à côté de ce qui peut se voir dans le monde du pétrole. Ainsi, le gisement pétrolier de Kashagan, en mer Caspienne, devait être mis en production pour 6 milliards de dollars. Il aura fallu en dépenser 50 pour voir les premiers barils sortir des puits !

			Plus étonnant encore : via certaines de leurs institutions spécialisées, les Nations unies ont attiré notre attention sur nombre de problèmes environnementaux majeurs. Le changement climatique vient à l’esprit en premier (l’agence onusienne correspondante est le GIEC), mais l’Organisation météorologique mondiale a révélé le « trou dans la couche d’ozone », et l’érosion de la biodiversité a conduit à la création de l’IPBES (Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services).

			Les Nations unies se sont aussi occupées de radioactivité. Cela s’est fait en créant, en 1955, soit trente ans avant le GIEC, l’UNSCEAR (United Nations Scientific Committee on the Effects of Atomic Radiation). Cette agence a, bien évidemment, évalué les conséquences de Fukushima ou de Tchernobyl, avec les mêmes méthodes que celles utilisées par le GIEC (synthèse de ce qui a été publié dans les revues scientifiques à comité de lecture). Mais… leurs conclusions ne recoupent pas du tout les propos tenus sur les ondes françaises par les militants antinucléaires, qui n’ont jamais cité cet organisme !

			Difficile, évidemment, pour le citoyen de bonne foi de savoir à quel saint se vouer. Pourtant, ici comme ailleurs, le plus simple n’est-il pas de commencer par se renseigner auprès des hommes de l’art ? Impossible ! Peut-on accorder sa confiance à ceux qui, toute leur vie durant, ont été payés par l’affreux lobby nucléaire ? Cet argument, souvent entendu, qu’il serait impossible d’être de bonne foi quand on est à l’intérieur du système et que seuls les « indépendants » seraient crédibles, est pourtant l’exact inverse de la règle que nous appliquons à peu près partout ailleurs.

			Quand on veut être sûr de réussir une recette de cuisine, notre premier réflexe n’est-il pas de faire confiance à celles et ceux dont c’est le métier, ou à tout le moins l’expérience ? Quand on veut être sûr d’avoir de belles roses dans son jardin, n’est-ce pas les conseils d’un jardinier confirmé que nous allons rechercher ? Qui a déjà entendu parler d’un cuisinier ou d’un jardinier « indépendant » ? Et, si nous nous rapprochons de l’industrie, n’est-ce pas d’abord aux personnes qui conçoivent et fabriquent des voitures et des avions que nous demandons comment ces engins fonctionnent ?

			Nous pourrions ne pas leur faire confiance au motif que, de temps en temps, un avion s’écrase ou qu’une voiture tue ses occupants. Mais non, nous ne raisonnons pas de la sorte : ce sont bien les gens qui sont le plus fréquemment au contact de la technique qui sont considérés comme les mieux placés pour l’expliquer, à condition, évidemment, qu’ils soient suffisamment pédagogues pour cela. Nous ne les écartons pas d’entrée de jeu au motif que les avions comme les voitures contribuent aux émissions de gaz à effet de serre qui « détraquent » le climat, ou que les avionneurs font à la fois des avions civils et des avions qui servent à tuer des gens, ou encore que de construire des avions ou des voitures ne peut se faire sans activités minières partout, y compris dans des pays et dans des conditions environnementales et sociales que nous réprouvons tout à fait.

			Nous faisons généralement l’effort, dans ces domaines comme dans bien d’autres, de dissocier le jugement moral sur l’utilisation de la technique, de la connaissance technique (ou économique) elle-même. Alors, en matière de nucléaire, pourquoi ne pas faire de même ? Peut-être que, une fois que le lecteur aura compris dans les moindres détails de quoi il retournait pour cette énergie, sa conclusion sera effectivement qu’il faut s’en passer avant toute autre forme de production électrique. Mais, à ce moment-là, nous aurons affaire à un jugement éclairé, éminemment respectable. Ce qu’il faut surtout éviter, c’est que ce soit l’ignorance qui serve de matière première à nos décisions. L’enfer est peut-être pavé de bonnes intentions, mais il est encore plus sûrement pavé de malentendus !

			La lutte contre le changement climatique impose que d’ici à 2050 – l’espace d’une génération seulement –, la totalité des centrales à charbon mondiales – il y en a 30 fois plus que de réacteurs nucléaires en France – ait disparu. Se priver du nucléaire pour y arriver rend le pari parfaitement impossible à tenir. Alors, avant de rejeter cette marge de manœuvre, acceptez qu’un expert de bonne volonté vous en explique les contours, ce que l’on peut en attendre et avec quelles contreparties !

			Pour essayer de comprendre avec un homme de l’art, ne choisissez cependant pas celui-ci au hasard. Prenez-le avec un peu d’expérience, cela aide pour faire le tour de la question. Assurez-vous qu’il ait un minimum de pédagogie : il en faut pour rendre digestes des explications techniques qui, sinon, resteraient hermétiques. Il lui faudra aussi de la patience et de la disponibilité (on ne comprend pas toujours du premier coup) et, par-dessus tout, le respect de son interlocuteur, qui a le droit de poser toutes sortes de questions, mêmes les plus déconcertantes en apparence. 

			Il y a tout cela dans l’auteur de ce livre. Côté carrière, Bertrand Barré a notamment été directeur des réacteurs nucléaires au CEA, ce qui serait un peu l’équivalent d’un directeur de la recherche au sein d’un grand groupe industriel. Pour avoir une connaissance large des techniques du secteur, des réalisations existant dans le monde et des retours d’expérience de toute nature (les agréables comme les désagréables), c’est en général le meilleur poste d’observation.

			Bertrand a aussi travaillé de nombreuses années à l’étranger (aux États-Unis ou en Grande-Bretagne), ce qui a nécessairement renforcé son aptitude à se faire comprendre de toutes sortes de publics. Apprendre à surmonter les barrières culturelles, c’est excellent pour la pédagogie ! 

			Et, du reste, la pédagogie a été une motivation constante de Bertrand depuis que je l’ai rencontré, au début des années 2000. Je l’ai toujours vu accepter de bon cœur, pourvu qu’il en ait le temps, toute occasion d’aller expliquer son univers à un public désireux d’apprendre, y compris – voire surtout ? – ceux qui n’étaient pas acquis d’avance. Je l’ai ainsi amené à se frotter, dix années de suite, à un public de rédacteurs en chef, dans le cadre d’un séminaire de trois jours sur l’énergie que Jean-Louis Caffier et moi avions fondé en 2006. Grâce à sa patience et à son souci de s’améliorer en permanence, il est probable que Bertrand ait un tout petit peu contribué à pacifier les relations de la presse française avec le nucléaire. 

			Ami lecteur, vous êtes entre de bonnes mains, et c’est en confiance qu’il faut aborder les pages de ce livre. Et j’espère que, lecture faite, vous serez heureux d’avoir remplacé, pour partie, l’angoisse, la méfiance ou l’incrédulité par la compréhension, et donc par un peu plus de sérénité.

			Jean-Marc Jancovici

		

	
		
			Préambule

			À Emma, Louise, Camille, Léa, Charlie-Lou, Oscar, Paul, Gabriel et Éléonore

			Cet ouvrage ne prétend pas à l’impartialité. Les données y sont honnêtes et vérifiables, mais les commentaires sont personnels, et revendiqués comme tels. J’espère que mes lecteurs apprécieront le nucléaire pour ce qu’il est : un atout pour l’économie française et un élément de défense contre la menace climatique.

			Bertrand Barré

		

	
		
			Introduction : Ce nucléaire qu’on nous envie

			« Il est plus facile de désintégrer un atome qu’un préjugé. »

			(attribué à Albert Einstein)

			Vous avez bien lu : « qu’on nous envie ». Certes, ce n’est pas nécessairement ce que vous lisez dans votre quotidien préféré ni ce qu’on vous montre à la télévision. Là, on évoque plutôt les Grünen allemands qui exigent l’arrêt de nos centrales nucléaires de Fessenheim et de Cattenom, ou le canton de Berne qui réclame l’arrêt de celle du Bugey. Et il est indéniable que, chez certains de nos voisins, des antinucléaires viscéraux sont exaspérés par la réussite de notre production d’électricité d’origine nucléaire. Mais allez vous promener en Europe de l’Est, en Asie ou en Amérique, et vous constaterez que le nucléaire fait désormais partie de l’image de la France, et très positivement.

			Aux États-Unis, jusqu’au milieu des années 1980, l’image du Français était celle d’un grognon à béret basque avec une baguette sous le bras, éventuellement accompagné d’une élégante en tailleur Dior. Aujourd’hui, le personnage a peu changé, mais en arrière-plan on voit une centrale nucléaire et, parfois, un Airbus dans le ciel. Caricature à part, pour avoir dans ma carrière passé six ans aux États-Unis et mené de nombreuses missions au Japon, en Corée du Sud, en Inde, en Chine et j’en passe, je peux témoigner du prestige dont bénéficie là-bas le nucléaire français. Peut-être devrais-je dire : « dont il bénéficie encore ».

			Nous sommes un pays de taille moyenne : il y a peu de domaines où nous pouvons nous targuer d’être parmi les meilleurs. On pense à la gastronomie, au luxe et au tourisme, mais c’est aussi le cas de l’électricité d’origine nucléaire. Nous avons la deuxième production mondiale, derrière les États-Unis, et nous sommes numéro un en ce qui concerne la part du nucléaire dans notre production d’électricité. Nucléaire et hydraulique nous rangent parmi les plus faibles émetteurs de gaz à effet de serre par habitant dans les pays industrialisés, derrière la Suède et devant la Suisse, et pour les mêmes raisons.

			Il est de bon ton, dans certains cercles, d’encenser les Allemands qui ont eu le courage de décider de sortir du nucléaire. Et il faut reconnaître que cette décision les a amenés à investir des sommes considérables pour développer l’électricité d’origine éolienne et photovoltaïque. Elle les a aussi amenés, mais on en parle moins, à augmenter encore la part du charbon et, pire, du lignite dans la production d’énergie électrique. Avec quel résultat ? Consultons maintenant les statistiques de 2013 disponibles sur le site de l’Agence internationale de l’énergie (www.iea.org) ainsi que la publication Chiffres et Statistiques no 580 du Commissariat au développement durable.

			
				
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							France

						
							
							Allemagne

						
					

					
							
							Population (millions)

						
							
							65,9

						
							
							82,1

						
					

					
							
							Consommation d’électricité (MWh/an/habitant)

						
							
							7,38

						
							
							7,02

						
					

					
							
							Émissions de CO2 par habitant (t/an)

						
							
							4,79

						
							
							9,25

						
					

					
							
							Émissions de CO2 par unité de PIB (kg/$2005) PPA

						
							
							0,15

						
							
							0,26

						
					

					
							
							Prix de l’électricité pour les ménages (c€/kWh) PPA

						
							
							14,35

						
							
							30,76

						
					

				
			

			

			(PPA = Parité de pouvoir d’achat)

			Tableau 1

			Au vu de cette petite comparaison, on peut se demander pourquoi il faudrait à tout prix réduire notre production nucléaire…

			Alors, justement, de quoi s’agit-il ? Qu’est-ce que le nucléaire ? Comment ça marche ? Quels en sont les avantages et les inconvénients ? Combien ça coûte ? Cet ouvrage va tenter de satisfaire votre légitime curiosité.

		

	
		
			Chapitre 1 

			Énergie à tous les étages

			Sur la façade de quelques immeubles anciens, on peut encore voir une vieille plaque émaillée proclamant fièrement : « Gaz à tous les étages ». Dans notre vie aussi, nous pourrions afficher : « Énergie à tous les étages ». Nous avons besoin d’énergie pour nous nourrir, nous loger, nous chauffer et nous éclairer, nous transporter, nous informer et même pour nous divertir. L’énergie, c’est ce qui sert à transformer notre environnement ; c’est ce qui change une tranche de viande sanguinolente en un bifteck à point, ce qui rend mobile votre auto, ce qui anime votre écran de télévision, etc.

			Dans la vie courante, on utilise l’énergie sous beaucoup de formes : l’énergie mécanique, celle des moteurs et des muscles ; l’énergie calorifique, celle du chauffage et de la cuisson ; l’énergie cinétique, celle de la voiture, du marteau et de la balle de tennis, mais aussi celle du vent ou de la chute d’eau ; l’énergie chimique, celle de la nourriture et des carburants ; l’énergie radiative, celle que l’on reçoit du soleil, celle de nos éclairages ou des lasers. Sans oublier l’énergie nucléaire…

			Il s’agit bien de formes différentes de la même grandeur, et l’on peut passer d’une forme à une autre grâce à des conversions dont le rendement n’est, hélas, jamais total. Le moteur de notre voiture transforme l’énergie chimique en énergie mécanique et en chaleur (perdue) ; le panneau solaire convertit l’énergie radiative en énergie électrique.

			L’énergie, on la recueille ou on la produit à partir de sources d’énergie. 80 % de l’énergie primaire consommée par l’humanité en ce début de xxie siècle provient de la combustion de pétrole, de charbon et de gaz naturel, qu’on appelle combustibles fossiles, car ils proviennent du lent stockage, dans certains points de la croûte terrestre, de biomasse produite par la photosynthèse grâce à l’énergie solaire. La combustion directe de la biomasse produit environ 10 % de la consommation mondiale d’énergie primaire. Les 10 % restants sont fournis par l’hydraulique, l’énergie nucléaire, l’éolien, l’utilisation directe du rayonnement solaire, la géothermie et les énergies marines.

			On appelle « énergie primaire » celle que l’on récupère directement dans la nature : pétrole brut sortant du puits, charbon extrait de la mine, électricité aux bornes d’un alternateur au pied d’un barrage, chaleur produite dans le cœur d’un réacteur nucléaire, etc. Il faut presque toujours transporter, transformer et distribuer cette énergie primaire, qui sera alors, suivant le stade, comptabilisée en énergie secondaire puis énergie finale disponible chez l’utilisateur (essence dans le réservoir, électricité à la prise de courant). Même l’énergie finale ne répond pas à notre besoin ultime : nous voulons le déplacement de notre voiture, la cuisson de nos aliments, le chauffage et l’éclairage de notre chambre : c’est l’énergie utile1.

			Comme on consomme de l’énergie à toutes les étapes de la conversion, du transport et de la distribution, l’énergie finale n’est, en gros, qu’un peu plus de la moitié de l’énergie primaire, et l’énergie utile, le tiers.

			À l’école, on nous a appris que l’énergie (ou travail) se mesurait en joules, et que la puissance se mesurait en watts, un watt valant un joule par seconde. Mais un joule, ce n’est pas grand-chose : c’est, en gros, l’énergie dépensée pour soulever de 10 centimètres une masse de 1 kilo.

			Dans les bilans nationaux ou mondiaux, comme le joule est beaucoup trop petit, on utilise les multiples d’une unité artificielle, la tep, « tonne d’équivalent pétrole », en convertissant en pétrole les différentes sources d’énergie à l’aide de coefficients plus ou moins arbitraires. Ainsi, la consommation mondiale d’énergie primaire en l’an 2000 a été de 10 milliards de tep (10 Gtep), soit une moyenne de 1,7 tep/habitant, moyenne qui masque des disparités énormes d’une région à l’autre de notre planète.
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			Figure 1. Consommation mondiale d’énergie primaire. 

			En 2000 : 6 milliards d’humains, 10 milliards de tep.

			En 2013 : 7,1 milliards d’humains, 13,5 milliards de tep.

			Source : AIE, 2015.

			Nos ancêtres de Cro-Magnon n’utilisaient que le bois mort, pour chauffer leur caverne et griller leur steak d’ure (ce vieux bison qu’on ne trouve plus que dans les mots croisés) : cela correspondrait à 0,1 tep/an par habitant. À la sortie du dernier âge glaciaire, le climat plus clément a favorisé la « révolution néolithique » : l’humanité s’est sédentarisée, a découvert l’agriculture et l’élevage et, bien sûr, l’écriture. Du coup, les besoins en énergie se sont diversifiés et ont atteint 0,3-0,4 tep/an. C’est encore aujourd’hui la consommation individuelle d’énergie du sous-continent indien et de nombreux pays d’Afrique subsaharienne ! Et, comme au temps de Sumer, l’essentiel de cette énergie vient de la biomasse traditionnelle : bois de chauffe, résidus agricoles et déjections animales2… La mise en œuvre du « charbon de terre », la houille, a sauvé de justesse l’Europe occidentale de la déforestation totale, puis on a découvert le pétrole, le gaz et l’hydroélectricité, et enfin les énergies nucléaire et photovoltaïque. Au xxe siècle, la consommation moyenne des pays industrialisés atteignait 2 tep/tête/an avec un besoin grandissant de carburants pour les transports.

			Aujourd’hui, la consommation annuelle d’énergie primaire d’un Terrien moyen est de 1,9 tep, variant de 0,2 pour le Niger et le Bangladesh à 4,8 pour la France et jusqu’à 18 pour l’Islande et le Qatar !

			L’électricité est l’énergie produite par un déplacement d’électrons dans la matière sous l’action d’un champ électromagnétique. Ce n’est pas une source d’énergie : il faut la produire à partir de sources primaires. Mais l’électricité est une forme d’énergie qui se prête particulièrement bien au transport et à la distribution, au prix, bien sûr, de quelques pertes en ligne. C’est ce que l’on appelle un vecteur d’énergie. Il y a d’autres vecteurs : eau chaude et vapeur, air comprimé, gaz naturel liquéfié ou essence et gazole. Le gaz naturel véhiculé par gazoduc et l’eau chaude d’origine géothermique sont à la fois source et vecteur.

			C’est une tendance lourde de nos civilisations que de passer de l’utilisation directe des sources primaires (chauffage et cuisson au bois, locomotives à charbon) à celle, beaucoup plus commode, des vecteurs. On se prépare à utiliser le vecteur hydrogène dans un avenir pas trop lointain, mais, comme pour l’électricité, il faudra d’abord le produire.
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			Figure 2. Production mondiale d’électricité par sources. 

			Source : AIE, 2015.

			L’électricité se mesure en kilowattheures : 1 kWh équivaut à 3,6 millions de joules. Le milliard de kWh est le térawattheure : TWh. Ce n’est pas un hasard si l’électricité occupe une place de plus en plus importante dans l’approvisionnement énergétique des pays développés et en émergence. De 1973 à 2013, la consommation mondiale d’énergie primaire a été multipliée par 2,2, mais la consommation d’électricité l’a été par 3,8. Cela tient aux qualités remarquables de cette forme d’énergie.

			On peut produire de l’électricité à partir de toutes les sources primaires disponibles. Le passage par le vecteur électrique, en dépit d’un rendement de conversion souvent médiocre, permet en fait des économies d’énergie primaire quand on prend en compte l’ensemble de la chaîne d’un processus donné, « du berceau à la tombe », grâce au rendement exceptionnel de sa transformation en énergie utile. L’électricité permet la décentralisation des moteurs, des contrôles et des régulations. Grâce à elle, le citoyen des pays développés dispose d’une foule d’« esclaves » mécaniques et électroniques qui ont transformé son mode de vie.

			L’électricité est le vecteur quasi unique de l’information et de la communication. Enfin, dans les phases de transport, distribution et usage final, l’électricité ne pollue pas et n’occasionne pas d’émission de gaz à effet de serre. Au stade de sa production, ça dépend évidemment de quelle source primaire l’on part et du processus de conversion utilisé.

			L’inconvénient majeur de l’électricité tient au fait que l’on ne sait pas la stocker en grandes quantités. On sait que c’est la capacité des accumulateurs, sans parler de leur coût, qui limite l’autonomie des voitures électriques et retarde encore leur introduction significative. Certains barrages de montagne permettent de remonter par pompage de l’eau dans la retenue en profitant du bas prix de l’électricité en heures creuses : c’est aujourd’hui la façon la plus efficace de stocker de l’électricité, mais cela reste marginal. En conséquence, il faut produire à tout instant la quantité exacte d’électricité que demandent les consommateurs. La gestion du réseau de transport électrique est donc très délicate, et l’électricité nous est devenue si indispensable que les – rares – défaillances du réseau plongent les régions affectées dans un profond désordre.

			Il y a une corrélation manifeste entre le développement d’un pays et l’accès de ses citoyens à l’électricité.

		

	
		
			Chapitre 2 

			Oui, mais…

			L’énergie nous est indispensable, mais, comme toute activité humaine, ses usages ne sont pas dépourvus de nuisances ! Pour le pétrole, on pense aux marées noires, pour le gaz, aux explosions dans les immeubles, pour le charbon, aux pluies acides et autres conséquences de la pollution atmosphérique, pour l’hydraulique, aux ruptures de barrage, et pour le nucléaire, aux accidents de Tchernobyl et de Fukushima. L’usage de la biomasse détériore fortement la qualité de l’air et il n’est pas jusqu’à l’entretien des panneaux solaires et des éoliennes qui ne provoque des chutes mortelles.

			Comment se comparent les impacts environnementaux et sanitaires de ces différentes sources, en fonction de l’énergie qu’elles fournissent ? De nombreuses études ont été consacrées à ce sujet, la plus approfondie étant l’étude ExternE (externalities of energy) menée et financée par les Communautés européennes et publiée en 1998 et 2005. En matière de santé, voici une synthèse publiée dans la revue Forbes en juin 2012, qui donne le nombre de morts résultant de la production de 1 000 TWh d’énergie finale.

			
				
					
					
				
				
					
							
							Source

						
							
							Morts/1 000 TWh

						
					

					
							
							Charbon, lignite

						
							
							100 000

						
					

					
							
							Pétrole

						
							
							36 000

						
					

					
							
							Gaz

						
							
							4 000

						
					

					
							
							Biomasse

						
							
							24 000

						
					

					
							
							Photovoltaïque

						
							
							440

						
					

					
							
							Éolien

						
							
							150

						
					

					
							
							Hydro

						
							
							1 400

						
					

					
							
							Nucléaire

						
							
							90

						
					

				
			

			

			Tableau 2

			En matière d’environnement, la pire menace à laquelle nous devons faire face est le dérèglement climatique dû à l’augmentation de la concentration de notre atmosphère en gaz à effet de serre (GES) et, tout particulièrement, en gaz carbonique CO2. La consommation d’énergie est la cause principale de cette augmentation, suivie par la déforestation des zones tropicales.
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			Figure 3. Émissions de gaz à effet de serre (GES) pour la production d’électricité, g CO2eq par kWhe. 

			Les fourchettes reflètent des différences dans les méthodes d’évaluation, le rendement thermique, le périmètre pris en compte, etc. 

			PV = photovoltaïque ; CCS = capture et séquestration du CO2 dans les centrales à charbon ou à gaz.

			D. Weisser, IAEA, mai 2006.

			Daniel Weisser a réalisé en 2006 une compilation très complète des publications comparant les quantités de GES – exprimées en équivalent de CO2 – émises par les différentes sources pour produire 1 kWh d’électricité (figure 3). Il s’agit d’analyses de cycles de vie « du berceau à la tombe » qui prennent en compte non seulement les émissions en cours de production d’électricité, mais aussi celles qui ont accompagné la construction des installations et, le cas échéant, la production de combustible fossile ou nucléaire.

			Toutes les sources d’énergie ont leurs nuisances.

			Qu’il s’agisse de santé publique ou d’environnement, les énergies nucléaire et renouvelables ont un impact beaucoup plus faible que les énergies fossiles (pétrole, charbon et gaz), qui constituent 82 % de la consommation mondiale d’énergie primaire.

			Et l’impact le plus faible est celui de l’énergie nucléaire.

			Pour comparer les sources d’électricité, il faut aussi tenir compte de leur disponibilité à la demande ou, pour employer un vilain mot franglais, de leur caractère « dispatchable ». Nous avons vu que l’électricité ne se stockait pratiquement pas. En conséquence, ce n’est ni EDF ni RTE (l’agence qui gère le réseau de transport d’électricité) qui décide de la quantité d’électricité à produire à tout moment, c’est nous, les consommateurs, qui imposons notre demande, et celle-ci varie beaucoup selon les saisons, les jours de la semaine et les heures de la journée. La demande est forte en hiver, en semaine et vers 20 heures ; elle est faible en été, les week-ends et au milieu de la nuit.

			Les centrales électriques qui fonctionnent au charbon, au gaz, au fuel, au bois, à l’uranium ou à la géothermie sont dispatchables : elles produisent quand on le leur demande (sauf pendant les arrêts pour entretien, que l’on peut programmer en période de faible demande).

			En revanche, les centrales éoliennes et photovoltaïques sont tributaires du bon vouloir de dame Nature, autrement dit de la force du vent et de l’intensité du rayonnement solaire. Elles sont intermittentes (voir figure 4). Leur électricité est bonne à prendre quand les circonstances sont favorables, mais on ne peut pas compter sur elle seule. En France, par exemple, le pic annuel de demande se produit un soir d’hiver très froid, entre 19 et 20 heures. À cette heure-là, pas de soleil dans toute l’Europe, et s’il fait très froid, il y a des chances pour qu’un bel anticyclone bloque tous les vents de Gibraltar au cap Nord ! Et s’il n’y a ni vent ni soleil, il vaut mieux ne pas trop dépendre de l’éolien et du photovoltaïque pour son alimentation en électricité.
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			Figure 4. Variation horaire de l’électricité éolienne en France.

			Datasource: Entso-e Actual generation per production type. Resolution: hourly. Presentation: Rolf Schuster

			L’hydroélectricité produite par les barrages de montagne est idéale pour compenser les variations rapides de l’électricité éolienne, mais ses réserves sont limitées, sauf en de rares pays comme la Norvège et la Suisse. Si les variations sont trop importantes, il faut faire appel à des centrales au gaz ou au fuel, qui émettent des GES et dont la durée de fonctionnement « en secours » est trop faible pour les rentabiliser. L’Allemagne, qui a beaucoup investi dans l’éolien et le photovoltaïque, perturbe le réseau électrique de la Pologne et de la République tchèque et a augmenté sa production d’électricité à base de lignite, la variété de charbon la plus polluante.

			Le photovoltaïque et l’éolien, sources renouvelables mais intermittentes d’électricité, ont un impact positif s’ils remplacent des combustibles fossiles, mais s’ils vont jusqu’à remplacer du nucléaire, leur impact devient négatif.

		

	
		
			Chapitre 3 

			La chasse à l’atome

			C’est au savant grec Démocrite (460-370 avant J.-C.) que l’on attribue l’intuition de l’atome : selon lui, la matière est constituée de très petits grains, insécables (en grec, « atome » signifie « qu’on ne peut couper ») mais capables de s’attacher les uns aux autres, et de vide. Ses idées ont été popularisées par Épicure, et introduites dans le monde latin par Lucrèce, un contemporain de Jules César.

			Seulement voilà : le plus grand philosophe et physicien de l’Antiquité, Aristote (384-322), ne croyait pas aux idées de Démocrite parce que, selon lui, la Nature avait horreur du vide (figure 5). Dans sa théorie, toute matière terrestre est une combinaison de quatre éléments : la terre, l’eau, l’air et le feu ; et le ciel avec ses étoiles est fait d’un cinquième élément : l’éther. L’influence d’Aristote fut telle, notamment sur la scolastique du Moyen Âge, que la notion d’atome n’est réapparue qu’à la fin du xviiie siècle grâce aux travaux de Lavoisier (1743-1794), puis de Dalton (1766-1844) et de Mendeleïev (1834-1907). Et pendant tous ces siècles, les malheureux alchimistes se sont évertués à combiner les quatre éléments d’Aristote pour fabriquer de l’or…
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			Figure 5. Aristote.

			À la fin du xixe siècle, on comprenait bien les éléments et les réactions chimiques, mais la structure de l’atome restait un mystère. C’est la découverte en 1896 de la radioactivité, pour laquelle Henri Becquerel et Pierre et Marie Curie ont eu le prix Nobel de physique, qui a précipité les choses. Ce fut l’âge d’or de la physique européenne, où les découvertes succédaient aux découvertes. Thomson, Einstein, Rutherford, Bohr, Schrödinger, les frères de Broglie, Planck, Heisenberg, Chadwick… chacun apportait sa pierre à l’édifice.

			Dès 1913, le modèle de Bohr-Rutherford (figure 6) ressemblait pas mal à l’idée que l’on se fait aujourd’hui de l’atome. L’essentiel de la matière est concentré dans un très petit noyau chargé positivement et environné d’électrons chargés négativement et répartis en « couches ». En échangeant ou partageant plus ou moins leurs électrons, les atomes peuvent s’assembler en cristaux ou en molécules et constituer la matière que nous connaissons sous ses différents états : solide, liquide, gaz ou plasma.

			Si un atome était agrandi pour avoir la taille de Notre-Dame de Paris, le noyau aurait celle d’un gros bourdon au milieu du chœur, et le reste serait du vide parsemé de quelques électrons, n’en déplaise à Aristote…

			[image: 033.tif]

			Figure 6. Le modèle atomique de Bohr-Rutherford.

			En 1932, un pas de plus est franchi. On découvre que le noyau est composé de deux sortes de particules de même masse : le proton, qui a une charge électrique positive, et le neutron, qui en est dépourvu. Dans un atome au repos, le nombre de protons est égal au nombre d’électrons, dont les charges négatives neutralisent la charge positive du noyau. Le nombre de protons, dénommé Z, définit la nature chimique de l’atome, de l’hydrogène (Z = 1) à l’uranium (Z = 92) et au-delà.

			Les noyaux des atomes d’un même élément chimique ont le même nombre de protons, mais peuvent avoir un nombre différent de neutrons : on dit qu’ils sont des isotopes différents du même élément. Le nombre total de protons et de neutrons, dénommé A, constitue la masse atomique de l’atome. L’hydrogène a trois isotopes : l’hydrogène « normal » H (A = 1), le deutérium D (A = 2) et le tritium T (A = 3). L’uranium a deux isotopes principaux dont les masses atomiques sont 235 et 238 : on les note 235U et 238U. 99,3 % de l’uranium naturel est de l’uranium 238, et seulement 0,7 %, de l’uranium 235.
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			Figure 7. La « vallée de stabilité » (en noir, les isotopes stables).

			Quand le noyau d’un atome a la « bonne » proportion de protons et de neutrons, l’atome reste stable au cours du temps. Plus un noyau est gros, plus sa stabilité exige que les neutrons soient plus nombreux que les protons (figure 7). Quand il a trop de protons ou trop de neutrons, le noyau va se débarrasser plus ou moins vite des particules en excès pour rejoindre la « vallée de stabilité ». C’est alors un atome radioactif. Au cours de leur désintégration, les noyaux radioactifs émettent des rayonnements ionisants dont il faut se protéger (nous en parlerons plus loin).

			Chaque atome radioactif est caractérisé par sa période, durée nécessaire pour que la moitié des atomes soient désintégrés. Cette période peut aller de la milliseconde à plusieurs milliards d’années.

			La masse d’un noyau est un peu inférieure à la somme des masses de ses composants, neutrons et protons. Depuis la fameuse formule d’Einstein, E = mc2, on sait que masse et énergie peuvent se transformer l’une en l’autre, et qu’à une petite diminution de la masse d’un système correspond un énorme relâchement d’énergie. La différence de masse entre le noyau et ses composants se traduit par une énergie de liaison caractéristique du noyau : rapportée au nombre de composants (on dit parfois « nucléons »), cette énergie est maximum pour un noyau de masse 60, ce qui correspond au fer (figure 8).
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			Figure 8. Énergie de liaison des noyaux atomiques.

			Dès sa découverte par Chadwick en 1932, le neutron est apparu aux physiciens comme une sonde idéale : comme il est dépourvu de charge électrique, sa trajectoire n’est perturbée ni par les protons ni par les électrons, et il peut facilement être absorbé par les noyaux, surtout si sa vitesse est faible. À la fin des années 1930, Enrico Fermi s’est fait une spécialité d’envoyer des neutrons lents se faire absorber par les noyaux de presque tous les éléments de la table de Mendeleïev.

			La plupart du temps, le noyau qui absorbe un neutron « de trop » le transforme en proton et éjecte un électron pour garder sa neutralité électrique : c’est ce qu’on appelle la radioactivité β-. Avec un proton de plus dans son noyau, l’atome change de nature chimique et subit la fameuse transmutation que recherchaient les alchimistes.

			Mais quand Fermi a envoyé ses neutrons sur une cible d’uranium (Z = 92), il n’a pas détecté l’élément « transuranien » correspondant à Z = 93 qu’on dénomme aujourd’hui neptunium (Np). Même si Internet était encore loin d’être inventé, les physiciens européens communiquaient très bien et en quelques mois une dizaine d’équipes se penchaient sur le problème. Ce sont les chimistes allemands Otto Hahn et Friedrich Strassmann, aidés par Lise Meitner, qui ont trouvé la solution, en décembre 1938 : le noyau d’uranium est si gros que l’absorption d’un neutron surnuméraire le déstabilise au point qu’il se coupe en deux, comme une goutte d’eau trop grosse, en relâchant une quantité d’énergie considérable. Ils ont appelé ce phénomène la fission.
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			Figure 9. Fission d’un noyau d’uranium 235.

			Début 1939, l’équipe de physiciens dirigée par Frédéric Joliot (gendre de Marie Curie) confirmait l’existence de la fission de l’uranium en précisant qu’elle s’accompagnait de l’émission de nouveaux neutrons (figure 9). Ces derniers pouvaient, à leur tour, être absorbés par un noyau d’uranium, déclenchant ainsi une réaction en chaîne capable de fournir une quantité énorme d’énergie. Dans la foulée, l’équipe Joliot déposa des brevets décrivant le principe d’un réacteur nucléaire (production d’énergie régulée et continue) et celui d’une bombe atomique (production explosive et instantanée). Dans l’ambiance tendue de l’époque, le gouvernement français classa ces brevets « secret ».

			La guerre qui éclata en août dispersa les équipes européennes, et c’est aux États-Unis, à partir de fin 1941, que ces découvertes furent mises en œuvre dans le cadre du Projet Manhattan, mais – guerre oblige – uniquement à des fins militaires. C’est ainsi que la première réalisation nucléaire fut la bombe atomique, ce que l’énergie nucléaire, depuis, traîne comme une sorte de péché originel.

			La fission nucléaire :

			• est possible avec certains noyaux très lourds (uranium 235, plutonium) ;

			• produit deux ou trois nouveaux neutrons, qui permettent d’entretenir une réaction en chaîne ;

			• dégage une énergie considérable très concentrée (la fission de 1 gramme d’uranium produit plus de chaleur que la combustion de 1 tonne de pétrole) ;

			• donne naissance à deux nouveaux noyaux, souvent radioactifs (déchets) ;

			• ne relâche pas de gaz à effet de serre.

			Avant d’aller plus loin, il est nécessaire de préciser un peu les choses…

			Les atomes sont vraiment minuscules, et même une très petite quantité de matière en comporte un nombre astronomique : pour faire 1 gramme d’hydrogène, il faut 600 000 milliards de milliards d’atomes (un 6 suivi de vingt-trois zéros !). Ce même nombre « d’Avogadro » est aussi le nombre de molécules qu’il y a dans 18 grammes d’eau ou d’atomes dans 235 grammes d’235U. Avec des nombres aussi élevés, on ne peut raisonner qu’en termes de statistiques et de probabilités de réaction.

			Après absorption d’un neutron lent, un noyau de 235U a 85 % de chances de fissionner, et 15 % de chances de continuer sa vie en 236U. Avec cette haute probabilité, on dit qu’il est fissile.

			En revanche, après absorption d’un neutron lent, la probabilité de fission d’un noyau de 238U est quasi nulle. Avec un neutron de plus, il devient 239U, atome radioactif qui se désintègre très vite en 239Np, qui, à son tour, se désintègre assez vite en 239Pu, isotope d’un nouvel élément chimique : le plutonium (Z = 94). 239Pu est un atome fissile analogue à 235U, et sa production dans un réacteur compense plus ou moins la disparition de 235U. L’uranium 238 n’est donc pas fissile, mais on dit qu’il est fertile.

			Lors de la fission, les nouveaux neutrons sont très rapides : leur vitesse est de l’ordre de 20 000 km/s. À cette vitesse-là, leur probabilité d’absorption par des noyaux est faible. Pour l’augmenter, on ralentit les neutrons par des collisions en série avec des noyaux légers, jusqu’à ce que leur vitesse soit la même que celle des noyaux en question, du fait de leur agitation thermique, soit environ 2 km/s. On parle alors de neutrons lents, ou thermiques.

			Lors de la fission, le gros noyau se sépare en deux fragments inégaux et d’une très grande variété. Sitôt émis, ces fragments de noyau capturent des électrons pour constituer deux nouveaux atomes. Beaucoup de ces atomes sont radioactifs et se désintègrent en donnant naissance à de nouveaux atomes, eux-mêmes éventuellement radioactifs… Ces atomes et leurs descendants sont dénommés produits de fission (PF), et ils constituent l’essentiel des déchets radioactifs de haute activité (voir chapitre 10).

			239Pu a une probabilité de fission de 74 %. Sinon, il devient 240Pu, qui n’est pas fissile. Mais si 240Pu absorbe un autre neutron, il devient 241Pu qui, lui, est fissile. Si l’absorption des neutrons continue, on produit de l’américium (Am), puis du curium (Cm). Neptunium, américium et curium sont appelés actinides mineurs (AM), et jouent un rôle particulier dans la gestion des déchets.

		

	
		
			Chapitre 4 

			Un procédé compliqué pour faire bouillir de l’eau

			Un réacteur nucléaire est une machine dans le cœur de laquelle on entretient une réaction en chaîne de fission. À de très rares exceptions près, les réacteurs nucléaires sont des machines thermiques analogues aux centrales au gaz ou au charbon : on utilise la chaleur des fissions pour produire de la vapeur d’eau sous haute pression ; en se détendant, cette vapeur fait tourner une série de turbines qui entraînent un alternateur électrique (turboalternateur) ; à la sortie de la turbine, la vapeur est condensée en eau liquide, grâce à un circuit d’eau froide (fleuve ou eau de mer). Cette eau condensée retourne se faire vaporiser dans le réacteur, et ainsi de suite.
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			Figure 10. Schéma très simplifié…

			Que faut-il pour produire et récupérer la chaleur dans le cœur d’un réacteur nucléaire ?

			– D’abord, une quantité suffisante de matière fissile (uranium 235 ou plutonium) pour maintenir la production d’énergie pendant un an ou deux.

			– Des matières fertiles (uranium 238 ou thorium) pour compenser plus ou moins la consommation de matière fissile.

			– Un matériau léger (hydrogène, deutérium, graphite), dit modérateur, pour ralentir les neutrons de fission. On peut s’en passer, mais c’est plus compliqué.

			– Un fluide dit caloporteur (eau, gaz carbonique, hélium ou métal liquide) pour refroidir le cœur et transférer les calories pour produire la vapeur qui ira faire tourner les turbines.

			– Des matériaux dits poisons de contrôle qui absorbent les neutrons dont on peut faire varier la concentration dans le cœur pour contrôler la réaction en chaîne et réguler ainsi la puissance du réacteur.

			Les matières fertiles et fissiles sont agencées en assemblages combustibles. Cette appellation vient de l’analogie avec les autres centrales thermiques, bien que la fission n’ait aucun rapport avec la combustion. La composition chimique de ces combustibles peut être variée : métal, oxyde, carbure, nitrure, voire sel plus exotique comme fluorure, et leur géométrie aussi peut être très diverse : crayons, barreaux, aiguilles, boulets, particules ou même liquides.

			Il y a enfin deux types d’architectures d’ensemble : les réacteurs à cycle direct, où le fluide caloporteur va directement actionner le turboalternateur, et les réacteurs à cycle indirect, où le caloporteur du circuit primaire cède ses calories à un circuit secondaire où se produit la vapeur qui actionne les turbines.

			En combinant toutes les variantes énumérées ci-dessus, on voit qu’il est possible de concevoir une très grande variété de réacteurs nucléaires différant les uns des autres ! Et, de fait, dans les années 1950 et 1960, plus d’une centaine de types différents de réacteurs ont été conçus, construits et démarrés. Il faut dire qu’à l’époque ils étaient de faible puissance et que la réglementation était inexistante. On construisait si vite que si le réacteur avait un problème, on changeait de modèle plutôt que de chercher une solution au dit problème.

			De cette incroyable variété de prototypes, seule une poignée a donné naissance à une série industrielle. Parmi ceux-ci, les réacteurs à eau ordinaire sous pression (REP) se taillent aujourd’hui la part du lion : ils constituent 70 % du parc électronucléaire en opération dans le monde, et 87 % du parc en construction. Les 58 réacteurs qu’EDF exploite en France sont tous de type REP.

			Nous nous limiterons donc à la description de cette filière.
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			Figure 11. Schéma d’un réacteur REP.

			Au départ, ce type de réacteur avait été conçu pour assurer la propulsion des sous-marins de la flotte américaine, car leur grande compacité permettait de les loger à l’intérieur de la coque, où l’espace est strictement limité. Ce n’est que dans un deuxième temps que cette chaudière de sous-marin a été extrapolée en centrale électrogène : le premier REP a été mis en service à Shippingport (Pennsylvanie) en 1957. En France, un premier REP franco-belge de 300 MWe a fonctionné de 1967 à 1991 sur le site de Chooz, mais c’est à partir de Fessenheim 1, réacteur de 900 MWe mis en service en 1977, qu’a débuté le programme REP de « génération 2 ».

			Le REP est un réacteur à cycle indirect. Le cœur échauffe l’eau ordinaire, maintenue à l’état liquide sous haute pression (15 Mpa) dans un circuit primaire en acier épais. C’est cette même eau dont les noyaux d’hydrogène assurent le ralentissement des neutrons. L’eau circule verticalement et de bas en haut dans le cœur. À puissance nominale, l’eau entre à 290 °C et ressort à 315 °C.

			Le circuit primaire comprend une cuve cylindrique à fond sphérique qui contient le cœur et un certain nombre d’équipements internes. Cette cuve est fermée par un couvercle sur lequel sont montés les mécanismes qui assurent la montée et la descente des grappes de contrôle.

			La cuve et le couvercle sont en acier épais revêtu intérieurement d’une couche d’acier inoxydable. La cuve comporte des tubulures d’entrée et de sortie de l’eau primaire. À ces tubulures sont raccordées un certain nombre (de 2 à 4) de boucles primaires.

			Chaque boucle est équipée d’une pompe primaire qui assure la circulation de l’eau primaire, d’un générateur de vapeur, et de tuyauteries reliant ces composants respectivement à une tubulure d’entrée et à une tubulure de sortie de la cuve.

			Le générateur de vapeur est un récipient quasi cylindrique d’une grande hauteur en acier épais, disposé verticalement sur des supports. Sa partie inférieure est constituée par une boîte à eau hémisphérique, divisée en deux compartiments par une paroi verticale et surmontée d’une plaque très épaisse percée de trous. Cette plaque est traversée par un faisceau tubulaire composé de plusieurs milliers de tubes en U reliant les deux compartiments de la boîte à eau. À travers la surface d’échange des tubes du faisceau, l’eau primaire cède ses calories à l’eau secondaire, qu’elle porte à ébullition sous une pression de 7 Mpa.

			À la branche chaude de l’une des boucles du circuit primaire est relié un pressuriseur, gros réservoir d’acier dans lequel une bulle de vapeur maintient la pression primaire au niveau désiré. Des cannes chauffantes électriques permettent de faire monter la pression, et un système d’aspersion, analogue à une douche, de la faire baisser. L’ensemble du circuit primaire est étanche et fermé sur lui-même.
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			Figure 12. Circuit primaire d’un REP à 4 boucles.

			Le générateur de vapeur est le point commun entre le circuit primaire et le circuit secondaire.

			La vapeur qui se dégage au-dessus du faisceau tubulaire est débarrassée de ses gouttelettes d’eau en passant à travers des séparateurs et des sécheurs avant de quitter le sommet du générateur de vapeur par une tuyauterie vapeur qui la conduit en salle des machines à l’entrée du corps de turbine à haute pression.

			Après s’être détendue dans les corps de turbine et condensée dans le condenseur, l’eau secondaire est renvoyée par des pompes secondaires dans les générateurs de vapeur. Il y a ainsi autant de boucles secondaires que de boucles primaires, et le circuit secondaire est, lui aussi, étanche et fermé sur lui-même.

			Outre les circuits primaire et secondaire, l’îlot nucléaire d’un REP comporte d’autres circuits auxiliaires que nous ne décrirons pas ici.

			L’eau ordinaire est un excellent ralentisseur de neutrons, mais elle est aussi un absorbant, ce qui empêche d’utiliser l’uranium naturel comme combustible pour les REP. Il faut donc enrichir l’uranium aux environs de 4 % en isotope 235. Le cœur d’un REP de 1 000 MWe contient environ 120 tonnes de cet uranium « légèrement » enrichi. Il est constitué d’environ deux cents assemblages disposés verticalement côte à côte de façon à former un volume quasi cylindrique.
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			Figure 13. Assemblage combustible REP 17 × 17.

			Source : Areva.

			Chaque assemblage est constitué de 264 crayons, maintenus par des grilles autour d’un squelette de 25 tubes guides pour former un réseau carré de 17 × 17. Avec ses embouts, un assemblage mesure 4,8 mètres dans les REP récents. La gaine d’un crayon, son enveloppe externe, est un tube cylindrique en alliage de zirconium3, dans laquelle sont empilées les pastilles de céramique en oxyde d’uranium (ou oxyde mixte d’uranium et de plutonium4) sous forme de petits cylindres. Un espace vide est ménagé en haut des crayons pour faire de la place à ceux des produits de fission qui sont gazeux. Chaque gaine est obturée par deux bouchons métalliques soudés pour former un tube étanche, que l’on met sous pression d’hélium pour équilibrer en partie la pression de l’eau du circuit primaire.

			L’embout supérieur est équipé de forts ressorts pour empêcher l’assemblage de « s’envoler » sous la poussée du débit d’eau primaire.

			La plupart des grilles d’espacement qui rigidifient l’assemblage et maintiennent sa géométrie sont munies en partie supérieure d’ailettes pour mélanger les filets d’eau à leur sortie et mieux refroidir les crayons.

			Dans les tubes guides qui constituent l’ossature des assemblages REP, on peut introduire (par le haut) ou extraire les crayons absorbants des grappes de contrôle, pour ajuster la puissance dégagée dans le cœur au niveau requis par l’opérateur de la centrale. Ces mouvements verticaux sont opérés par des mécanismes de grappe implantés sur le couvercle de cuve. Sur déclenchement de l’arrêt d’urgence, la chute des grappes arrête la réaction en chaîne en moins de deux secondes.

			À chaque arrêt périodique pour rechargement, on décharge une fraction (un tiers ou un quart) des assemblages usés et on les remplace par des assemblages neufs.

			Le type le plus répandu de réacteur nucléaire est le REP. Il utilise de l’eau ordinaire sous forte pression à la fois comme modérateur et comme caloporteur, et son combustible est fait d’uranium légèrement enrichi (~ 4 % en uranium 235) ou d’un mélange d’uranium et de plutonium (MOX).

			Les REP doivent leur succès à leurs qualités de robustesse, de fiabilité, de sûreté et d’économie.

			Leur faiblesse principale réside dans le fait qu’ils utilisent mal les ressources en matières fissiles.

		

	
		
			Chapitre 5 

			De l’uranium au combustible usé

			On ne fait pas rouler sa voiture en versant du pétrole brut dans le réservoir. De même, on ne fait pas fonctionner une centrale nucléaire en remplissant son cœur de minerai d’uranium : il faut une série d’étapes industrielles pour passer du minerai à l’assemblage combustible, et cet ensemble d’étapes s’appelle le cycle du combustible (figure 14).
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			Figure 14. Cycle du combustible (schéma).

			Il faut d’abord prospecter les zones dont la géologie est prometteuse pour découvrir un gisement d’uranium rentable, puis le mettre en exploitation minière. Comme les minerais d’uranium ont en général une faible teneur, il faut concentrer l’uranium sur place avant de le transporter jusqu’à l’étape suivante.

			Nous avons vu que les REP ne pouvaient pas fonctionner avec de l’uranium naturel : il faut faire passer la proportion d’uranium 235 de 0,7 % à environ 4 % dans une usine d’enrichissement isotopique. Si on part de 8 kg d’uranium naturel, on récupérera environ 1 kg d’uranium légèrement enrichi et on entreposera 7 kg d’uranium appauvri5 dont la concentration en 235U sera descendue vers 0,25 %.

			On utilise cet uranium légèrement enrichi pour fabriquer les assemblages combustibles décrits précédemment, assemblages transportés sur le site de la centrale pour être chargés dans le cœur du réacteur. Ils y resteront quatre ou cinq ans pour y produire de la chaleur, que la centrale transformera en électricité.

			À l’issue de cette période, le combustible est usé et ne peut plus produire de chaleur, mais il contient encore des matières fissiles et fertiles recyclables (figure 15). On décharge donc du cœur les assemblages usés, puis après quelques mois d’entreposage sur place dans une piscine pour les refroidir, on les transporte à l’usine de traitement6 pour y subir la dernière étape.
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			Figure 15. Composition d’un assemblage combustible REP.

			L’uranium récupéré est renvoyé à l’enrichissement, ce qui boucle le cycle. Le plutonium est mélangé avec de l’uranium appauvri pour faire des pastilles de combustible MOX avec lesquelles on fabrique des assemblages identiques aux assemblages à l’uranium légèrement enrichi. Le reste, composé de produits de fission avec quelques transuraniens, constitue les déchets de haute activité qui sont conditionnés en conséquence (voir chapitre 10).

			Cette description rapide concerne le cycle « fermé » avec recyclage des matières, tel qu’il est pratiqué en France, au Japon et au Royaume-Uni. La Suède et la Finlande ont fait le choix d’un cycle « ouvert », qui n’est pas un cycle du tout : elles considèrent que les assemblages usés dans leur totalité sont des déchets de haute activité, et elles les gèrent comme tels.

			Le cycle du combustible est constitué par les étapes suivantes :

			• exploitation minière et concentration de l’uranium ;

			• enrichissement isotopique ;

			• fabrication du combustible ;

			• traitement des combustibles usés ;

			• recyclage des matières et conditionnement des déchets.

			En France, c’est la société Cogema, devenue Areva-NC, qui fournit les services du cycle.

			Entrons maintenant dans le détail de ces différentes étapes.

			Le minerai dont l’exploitation est actuellement considérée comme rentable contient au moins un (voire quelques) kilos d’uranium par tonne. Les minerais canadiens de la Saskatchewan ont des teneurs de quelques pour cent, et parfois de plus de 10 %.

			Les gisements peuvent être exploités en mines à ciel ouvert, en mines souterraines ou en lixiviation « in situ ». Les deux premières techniques sont classiques et utilisées pour extraire d’autres matières premières. Après concassage et broyage, le minerai est attaqué chimiquement à l’acide sulfurique. Puis la solution est précipitée en un concentré.

			Lavé et filtré, le concentré, d’une belle couleur jaune orangé, contient environ 75 % d’uranium métal et est appelé le « yellowcake ». Il peut éventuellement être grillé pour obtenir l’oxyde d’uranium U3O8. Yellowcake et oxyde d’uranium sont les produits commercialisables de l’usine de concentration.

			La troisième technique, employée pour des gisements de grande étendue et de faible teneur situés dans des zones désertiques, permet l’extraction de l’uranium en profondeur sans avoir à creuser d’ouvrages souterrains de grande ampleur. Plusieurs puits sont percés jusqu’au minerai. Une solution, habituellement alcaline, injectée dans un des puits, dissout l’uranium et est récupérée par pompage dans les puits avoisinants. La solution récupérée est concentrée comme indiqué ci-dessus.

			Comme celles de toutes les matières minérales, les ressources d’uranium sont évaluées en fonction du prix que l’on est prêt à mettre pour les récupérer. Les ressources identifiées d’uranium récupérable à moins de 250 $/kg se montent à 7,6 millions de tonnes, pour une consommation mondiale de 64 000 tonnes par an. Les dix pays ayant les plus importantes ressources identifiées sont, dans l’ordre, l’Australie, le Kazakhstan, la Russie, le Canada, les États-Unis, la Namibie, l’Afrique du Sud, le Niger, le Brésil et la Chine. Les plus gros producteurs sont le Kazakhstan, le Canada, l’Australie, le Niger et la Namibie.

			En plus des ressources identifiées, on estime généralement qu’il reste une dizaine de millions de tonnes à découvrir dans des gisements classiques. Il y a aussi beaucoup d’uranium dans les phosphates, et plus de 4 milliards de tonnes dans les océans, mais à une concentration si basse que leur extraction ne sera pas rentable industriellement avant longtemps.

			• Contrairement aux hydrocarbures, l’uranium est bien réparti géographiquement (et géopolitiquement).

			• Ses ressources identifiées couvrent plus d’un siècle de la consommation mondiale actuelle.

			• La surgénération (chapitre 13) permettra d’étendre considérablement cette durée.

			Il existe plusieurs techniques pour enrichir l’uranium en isotope 235, mais celle qui s’impose aujourd’hui est la centrifugation (ou ultracentrifugation). Pour la mettre en œuvre, il faut d’abord élaborer un composé de l’uranium qui soit gazeux à une température pas trop élevée : c’est l’hexafluorure d’uranium (UF6), dont chaque molécule est composée d’un atome d’uranium et de six atomes de fluor, qui est solide à température ambiante et se transforme en gaz vers 60 °C.

			Le fluor est le plus léger des halogènes, famille qui comprend aussi le chlore, le brome et l’iode. C’est un produit chimique extrêmement réactif : la fluoration des concentrés d’uranium, opération dénommée conversion, est effectuée dans des usines chimiques très spécialisées. Les conteneurs d’hexafluorure solide sont acheminés vers l’usine d’enrichissement. Là, ils sont chauffés pour gazéifier leur contenu.

			La centrifugeuse est constituée d’un bol cylindrique tournant à une très grande vitesse dans un carter sous vide. On y injecte le mélange gazeux des molécules 238UF6 et 235UF6. Un peu plus lourdes, les molécules de 238UF6 se concentrent un peu plus à la périphérie du bol. Des écopes prélèvent alors respectivement un mélange gazeux un peu enrichi et un peu appauvri en uranium 235. Le gaz enrichi est alors injecté dans une autre centrifugeuse, et ainsi de suite, en cascade, jusqu’à obtention de la teneur recherchée.
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			Figure 16. Centrifugeuse.

			L’hexafluorure d’uranium enrichi est transformé en oxyde d’uranium UO2, et le fluor récupéré est recyclé dans l’usine de conversion.

			La centrifugation est devenue le procédé le plus rentable depuis que l’utilisation de matériaux composites a permis d’augmenter considérablement la vitesse de rotation des bols, et donc la force centrifuge qui sépare les molécules.

			La poudre d’oxyde d’uranium est comprimée en pastilles cylindriques, qui sont frittées dans un four sous atmosphère d’hydrogène pour devenir des céramiques. Elles sont rectifiées avant d’être empilées dans les gaines pour constituer les crayons combustibles. Ces derniers sont introduits dans le squelette des assemblages, comme décrit au chapitre 4.

			Après leur période de refroidissement dans la piscine du réacteur, les assemblages usés, très radioactifs, sont transportés vers l’usine de traitement dans des emballages de transport appelés familièrement châteaux. Leur enveloppe très épaisse arrête les rayonnements et peut résister à des chocs très violents et des feux très intenses, ce qui garantit la sûreté du transport. Arrivés à l’usine, les châteaux sont déchargés et les assemblages usés sont entreposés dans de grandes piscines, où ils vont rester plusieurs années en continuant à se refroidir.

			À la date choisie par le propriétaire des combustibles, un assemblage usé est retiré de la piscine et transféré à l’atelier de cisaillage. La cisaille sépare les embouts et tronçonne les crayons combustibles en éléments de 35 mm environ qui tombent dans le dissolveur.

			Le dissolveur est une roue munie de godets qui tourne dans une cuve à moitié remplie d’acide nitrique très concentré et chaud, qui dissout uranium, plutonium et produits de fission. Environ toutes les deux heures, chaque godet se déverse dans un entonnoir vers une rampe hélicoïdale où les coques seront rincées et compactées.
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			Figure 17. Cisaillage et dissolution des assemblages usés.

			Source : Areva.

			Après la dissolution, on passe à l’extraction. Celle-ci constitue le cœur du procédé puisqu’elle réalise la séparation des matières recyclables, U et Pu, et leur purification. Tout cela est possible avec un seul solvant : le « TBP », dilué dans un hydrocarbure voisin du kérosène.

			L’uranium est récupéré sous forme de nitrate d’uranyle. Une partie est recyclée après un nouvel enrichissement (car il est à peu près équivalent à l’uranium naturel), tandis que le reste est entreposé. Le plutonium est transformé en oxyde et envoyé à la fabrication de combustible MOX.

			Une fois l’uranium et le plutonium séparés, restent les déchets ultimes, produits de fission et actinides mineurs, sous forme de nitrates en solution. Leur conditionnement fait appel à la vitrification. Pour assurer leur confinement et faciliter leur stockage définitif, on les incorpore à des blocs de verre. Ce verre rassemble donc la quasi-totalité de l’activité (environ 99,5 %) contenue dans le combustible. Il s’agit bien d’un déchet ultime, c’est-à-dire un déchet que l’on a stabilisé et qui ne comprend pas la part valorisable.
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			Figure 18. Le procédé français de vitrification.

			Source : Areva.

			On commence par envoyer la solution dans un calcinateur, qui est un tube tournant dont la coque extérieure est chauffée à 600 °C environ. L’eau est évaporée, les nitrates sont en partie décomposés et la charge devient un « calcinat » solide. Elle tombe alors dans le four de fusion qui reçoit au même moment la « fritte de verre », qui est le composé de base permettant l’incorporation des produits de fission.

			Une fois le four plein, la fusion se poursuit quelques heures pour affiner le verre, c’est-à-dire assurer la parfaite décomposition et incorporation des produits et garantir l’homogénéité du verre. L’affinage terminé, on vide le four de fusion dans un conteneur cylindrique en acier inoxydable. Chaque coulée représente 200 kg de verre et il faut deux coulées pour remplir un conteneur de verre de 150 litres. Ce conteneur de verre contient en moyenne 84 kg de produits de fission et d’actinides, et représente une consommation d’électricité de 360 millions de kWh (une famille de quatre personnes consomme par an 1 000 kWh si elle se chauffe à l’électricité).

			Après la coulée, le conteneur est fermé et envoyé en entreposage. Il n’en sortira que pour aller vers sa destination finale : soit vers l’étranger s’il doit être retourné à un client étranger, soit vers le futur stockage de déchets français Cigéo.

			Le traitement des combustibles usés présente quatre intérêts :

			• il permet le recyclage de l’uranium et du plutonium, et donc des économies d’uranium naturel et de travail d’enrichissement ;

			• il évite de laisser dans les déchets le plutonium qui en constituerait assez vite le composant le plus toxique ;

			• il permet un conditionnement optimal des déchets ;

			• il est indispensable à l’introduction future de réacteurs surgénérateurs.

		

	
		
			Chapitre 6 

			Radioactivité et santé

			Pour nous alimenter en énergie, l’industrie nucléaire produit, manipule, transforme et transporte de grandes quantités de produits radioactifs. Ces produits émettent des rayonnements ionisants, dits aussi radiations, qui peuvent être dangereux pour les êtres vivants en l’absence d’une protection adéquate.

			La radioactivité fait peur. Les radiations sont invisibles, inodores, silencieuses, et on les associe au cancer, maladie si redoutée qu’on évite souvent de la nommer, en usant d’un euphémisme comme « longue maladie ». Mais les radiations ont deux caractéristiques importantes.

			• On les détecte facilement et avec une sensibilité inouïe.

			• On s’en protège très facilement, une fois détectées.

			Avec les meilleurs appareils du monde, on ne sait pas détecter un poison chimique en quantité inférieure à plusieurs milliards de milliards de molécules, mais on sait détecter les radiations une à une7 !

			En outre, il est facile de se protéger des rayonnements si l’on en a localisé la source : d’abord, ne pas s’en approcher, et s’il faut s’en approcher, ne pas stationner aux environs, et enfin, si votre métier vous amène à rester proche de cette source, interposer un écran qui arrêtera les radiations :

			– une feuille de papier à cigarette, la petite couche de cellules mortes de notre épiderme, suffisent à arrêter les rayons alpha ;

			– quelques millimètres de tôle d’aluminium suffisent à bloquer les rayons bêta ;

			– 1,5 mètre de béton, 5 ou 6 mètres d’eau, arrêteront les gammas et les neutrons.

			Certains réacteurs expérimentaux sont installés au fond d’une piscine. Les opérateurs peuvent séjourner au-dessus de la piscine, réacteur à pleine puissance : ils seront moins irradiés qu’à l’air libre parce que l’eau arrête la totalité des rayonnements du réacteur et que le bâtiment épais qui l’enferme les protège en partie des rayons cosmiques !

			N’oublions pas que l’essentiel des radiations que nous recevons est d’origine naturelle ! Dès la formation de la Terre, il y a environ 5 milliards d’années, sa matière était un agrégat d’éléments stables et d’éléments radioactifs. Depuis lors, la radioactivité de ces derniers n’a cessé de décroître, puisque ces atomes se sont transformés pour la plupart en noyaux stables. Cependant, certains continuent leur mutation : il s’agit des radio-isotopes à vie très longue tels que le potassium 40 ou l’uranium 238 et ses descendants (comme le radium 226 qui se transmute en radon 222 gazeux). Ce sont 1 000 tonnes de produits radioactifs qui s’autodétruisent ainsi chaque jour sur Terre, depuis des milliards d’années !

			D’autres continuent d’être créés par l’action des rayonnements cosmiques sur certains noyaux, comme le carbone 14 dans l’atmosphère.

			Depuis l’origine, tous les êtres vivants sont plongés dans une ambiance de radioactivité et incorporent à leur matière constitutive, par alimentation ou par respiration, des éléments radioactifs, notamment le potassium 40 dans les os et le carbone 4 dans tous les tissus.

			Les mesures de la radioactivité

			L’activité radioactive se mesure en becquerels (Bq) : un becquerel correspond à une désintégration de noyau radioactif par seconde.

			La quantité d’énergie (exprimée en joules) cédée par un rayonnement à chaque kg de matière qu’il traverse s’exprime en grays (Gy).

			Le sievert (Sv) permet d’exprimer l’effet biologique de la quantité de rayonnement ou dose reçue, en fonction de la nature du rayonnement et des organes traversés.

			La radioactivité naturelle provient essentiellement de quatre sources :

			– les rayonnements cosmiques venus du Soleil et de l’espace. Ils varient avec la latitude et surtout l’altitude : l’activité passe de 0,4 mSv (millisievert) par an et par personne au niveau de la mer à 1,7 mSv à 4 000 m d’altitude ;

			– les rayonnements telluriques émis par les éléments radioactifs présents de façon variable dans l’écorce terrestre : l’exposition passe de 0,4 mSv par personne et par an dans le Bassin parisien à 1 mSv en Bretagne ou dans le Massif Central, pour atteindre plus de 10 mSv dans certaines régions du Brésil et même plus de 300 mSv près de la station balnéaire de Ramsar en Iran ;

			– l’air ambiant diffuse des émanations de radon dont les descendants se fixent dans les voies respiratoires : l’équivalent de dose moyen est de l’ordre de 1,3 mSv par personne et par an. Il varie en fonction de la ventilation, de la nature des sols, des matériaux de construction et de l’instant de la journée ;

			– les aliments et boissons contiennent des éléments radioactifs qui viennent se fixer dans les tissus et les os. Ainsi l’organisme humain compte-t-il en moyenne 4 500 Bq en potassium 40 et 3 700 Bq en carbone 14, délivrant un équivalent de dose de 0,2 mSv.

			Dans le monde, l’équivalent de dose dû à l’exposition naturelle est très variable. Dans la région parisienne, il est de 2,4 millisieverts par an et par personne. Les diagnostics médicaux et dentaires (hors radiothérapie !) ajoutent 1,5 mSv/an en moyenne.

			Si une personne reçoit des doses fortes (au-dessus de 1 Sv), des lésions apparaissent sur la peau, le sang, l’intestin… Ces lésions sont d’autant plus graves que la dose reçue est élevée. C’est le syndrome d’irradiation aiguë.

			Outre cet effet déterministe, si un groupe de personnes reçoit de fortes doses (au-dessus de 1 Sv), il survient plus de cancers dans ce groupe de personnes que si elles n’avaient pas été irradiées. On parle alors d’effet stochastique, c’est-à-dire aléatoire. Cet effet très redouté n’est pas prépondérant.

			Les survivants d’Hiroshima et de Nagasaki ont été l’objet d’une surveillance médicale attentive aussi bien de la part les autorités japonaises que de celle du Comité des Nations unies d’étude des effets des radiations atomiques (UNSCEAR). Pour les 50 000 survivants, le nombre de cancers observés en l’an 2000 était de 5 500, alors que celui observé dans une population analogue mais n’ayant pas été irradiée atteignait les 5 000. Le nombre de cancers en excès du fait de l’irradiation était donc de 500. Par ailleurs, si des anomalies à la naissance ou des avortements spontanés de bébés dont les mères étaient enceintes au moment de l’explosion furent observés, on ne nota aucune augmentation des maladies génétiques dans la descendance des parents irradiés. C’est à partir de ces études sur les survivants d’Hiroshima et de Nagasaki que l’UNSCEAR a établi une relation entre la dose reçue lors d’une irradiation et le taux de cancers supplémentaires qui en résulte. Il faut remarquer que cette relation n’a été expérimentalement établie que pour des doses instantanées supérieures à 100 mSv.

			Ce qui nous amène au délicat problème des faibles doses. En dessous de 100 mSv, ou de 20 mSv/an, on ne constate aucun effet sanitaire de l’irradiation… Mais on peut toujours penser que si on disposait de « cohortes » plus nombreuses, on trouverait peut-être un effet.

			C’est pourquoi, afin de protéger public et travailleurs du nucléaire, la réglementation se fonde sur l’hypothèse pessimiste de la relation linéaire sans seuil : on « intrapole » linéairement jusqu’à la dose zéro les effets constatés à forte dose, supposant ainsi l’existence d’effets non détectés. Sur cette base, la réglementation limite à 20 mSv/an la dose maximale reçue par un travailleur du nucléaire, et à 1 mSv/an la dose maximale reçue par un membre du public du fait des activités nucléaires.

			Appliquée à la radioactivité naturelle, cette réglementation interdirait d’habiter le Limousin, la Bretagne et toutes les stations d’altitude…
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			Figure 19. Carte de la radioactivité naturelle en Europe de l’Ouest.

			Gonzales A.J., 2011, Radiation Protection, presentation given at the World Nuclear University Event, “Key issues in the World Nuclear Industry today”, Ulaanbaatar, Mongolia.

			• Hors accident grave, l’essentiel de la dose d’irradiation reçue par le public est d’origine naturelle ou médicale. En France, elle est de quelques mSv/an.

			• Aucun effet sanitaire n’est détecté en dessous de 100 mSv ou de 20 mSv/an.

			L’essentiel ayant été dit, vous pouvez passer au chapitre suivant ou rester faire un peu de biologie…
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			Figure 20. Structure du vivant.

			Source : CEA / Direction des Sciences du Vivant.

			Nos tissus sont constitués de cellules dotées d’un noyau où notre patrimoine génétique est porté par l’ADN. La réplication d’un ADN intact est nécessaire à une multiplication cellulaire normale. Bien connu pour sa structure en double hélice, où les deux brins sont liés par des paires de bases, l’ADN est une énorme molécule formée de plus d’un milliard d’atomes. C’est une énorme cible, soumise à d’incessantes agressions, comme l’illustre la figure 21…
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			Figure 21. Agressions contre l’ADN.

			Source : Dr D. Averbeck (CNRS, I. Curie) et Dr A. Flüry-Herard (CEA).

			La principale source d’agression est – de loin ! – notre métabolisme : en mangeant, en respirant, nous produisons des radicaux libres d’oxygène qui attaquent tout ce qui est à leur portée. Vous aurez peut-être du mal à le croire, mais l’ADN de chaque cellule de notre corps subit de l’ordre de 20 000 lésions par jour du fait de ce métabolisme oxydatif ! Par comparaison, les 2,5 millisieverts par an que nous recevons de la radioactivité naturelle ne causent qu’une poignée de lésions par cellule et par an. Bon, mais il faut quand même bien respirer et manger !

			Heureusement, notre corps est équipé d’un mécanisme de réparation d’une efficacité époustouflante. Ce mécanisme est un ensemble de processus par lesquels une cellule identifie et corrige les dommages causés aux molécules d’ADN qui codent son génome. Sitôt détecté une rupture de brin, une protéine spécialisée localise la lésion et une enzyme va exciser la zone endommagée (comme on faisait jadis quand un film de cinéma Super-8 se déchirait ou se décollait). Puis une ADN polymérase va synthétiser le fragment de brin manquant à partir de la séquence d’ADN du brin intact, et le tour est joué.

			Si la réparation est correctement effectuée, la cellule pourra se multiplier sans problème. Si elle est ratée, alors, dans la plupart des cas, la cellule se suicidera par apoptose. L’apoptose est une composante normale du développement d’un organisme multicellulaire, qui aboutit à la mort de cellules particulières, à certains endroits, à un moment précis. Ainsi, c’est l’apoptose qui tue les cellules entre les doigts au cours du développement embryonnaire, pour permettre de les dissocier. Le même phénomène fait disparaître l’appendice caudal.

			Et c’est seulement si la cellule est irréparable et qu’elle refuse de se suicider qu’elle risquera de proliférer en amorce de cancer. Et comme les cellules cancéreuses sont gourmandes en énergie, ce n’est que si elles sont bien irriguées qu’elles donneront naissance à une tumeur.

		

	

			Chapitre 7 

			TMI, Tchernobyl, Fukushima : Quel bilan ? Quelles leçons ?8

			La plupart des installations nucléaires sont des ensembles très complexes, et plus la description d’un événement est précise – ce qui est essentiel pour que les spécialistes en tirent les leçons –, moins elle est accessible au grand public, qui veut surtout savoir : « Est-ce que c’est grave ? Qu’est-ce que je risque ? »

			C’est pour répondre à cette légitime interrogation que deux organisations internationales – l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et l’Agence pour l’énergie nucléaire (OCDE/AEN) – ont établi une échelle internationale de gravité des événements nucléaires, dite échelle INES. Cette échelle, d’utilisation universelle depuis 1992, a été étendue en 2008 aux accidents radiologiques. L’échelle INES classe tous les événements liés au transport, à l’entreposage et à l’utilisation des matières et des sources radioactives, qu’ils se produisent dans les installations nucléaires ou qu’ils soient liés à des usages industriels. Elle s’inspire de deux échelles connues du public : l’échelle de Richter ouverte, qui quantifie la gravité des séismes, et l’échelle de Beaufort, qui concerne vents et tempêtes.
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			Figure 22. Échelle INES.

			Tous les événements qui impliquent des sources de rayonnements ionisants et qui ont un impact réel ou potentiel sur la sûreté de l’homme et de l’environnement peuvent être classés sur l’échelle INES selon sept niveaux de gravité. Cette gamme d’événements est très large et couvre aussi bien la perte d’une source radioactive qu’un accident grave au sein d’une centrale nucléaire.

			Les niveaux 1 à 3 correspondent aux incidents, les niveaux 4 à 7 aux accidents. L’échelle est conçue de telle sorte que la gravité d’un événement est à peu près décuplée avec chaque passage au niveau supérieur. Les événements sans importance pour la sûreté sont appelés « écarts » et sont classés en dessous de l’échelle/niveau 0 (figure 22).

			Pour classer un événement nucléaire dans un niveau donné, on tient compte de trois critères :

			– conséquences pour l’homme et l’environnement ;

			– conséquences pour l’installation ;

			– dégradation de la défense en profondeur.

			C’est l’opérateur qui propose le classement d’un événement, mais c’est l’autorité de sûreté qui décide en dernier ressort. À titre d’exemple, en 2011, pour l’ensemble de ses 58 réacteurs, EDF a déclaré 954 écarts de niveau 0 (hors échelle), 106 anomalies de niveau 1, et 2 incidents de niveau 2.

			Depuis le début de l’ère nucléaire, il y a eu dans le monde un nombre très réduit d’accidents de réacteurs, classés donc, même rétrospectivement, au niveau 4 ou supérieur.
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			Tableau 3

			Il faut aussi compter la pollution radioactive massive de 1957 dans l’Oural (Union Soviétique), seul événement classé au niveau 6 et qui n’est pas un accident de réacteur.

			Nous n’allons évoquer que les trois accidents qui ont eu un impact considérable sur l’opinion publique – Three Mile Island, Tchernobyl et Fukushima – ainsi que les leçons qui en ont été tirées.

			

	

L’accident de Three Mile Island, 28 mars 1979

			La centrale nucléaire de Three Mile Island est située à une vingtaine de kilomètres d’Harrisburg, capitale de l’État de Pennsylvanie aux États-Unis. La centrale comporte deux tranches de réacteurs à eau pressurisée de 800 et 900 MWe. TMI 1 a été mise en service en 1974, tandis que TMI 2 l’a été fin 1978.

			Il est 4 heures du matin, ce 28 mars 1979, TMI 1 est en arrêt pour rechargement et TMI 2 fonctionne à 97 % de sa puissance nominale quand de petits incidents provoquent l’arrêt des pompes qui alimentent en eau les générateurs de vapeur. Cette panne n’a rien de catastrophique et les procédures de sécurité se déclenchent : arrêt d’urgence et ouverture programmée d’une vanne de décharge en haut du pressuriseur (voir figure 23) pour compenser un pic de pression temporaire. C’est alors que se produit la défaillance technique : la vanne ne se referme pas. La pression continuant à baisser, le système d’injection d’eau de secours démarre automatiquement, comme prévu.

			Mais, abusés par des indications ambiguës des instruments de contrôle, les opérateurs de TMI 2 croient que la vanne s’est refermée. Alors que le réacteur perd son eau, ils pensent, au contraire, que les systèmes de sécurité rajoutent trop d’eau et ils les coupent. Puis, pour éviter leur cavitation, ils arrêtent les pompes primaires. De ce fait, ils prennent, deux heures durant, des mesures aggravantes qui transforment un incident banal en accident sérieux, et ce n’est que trois heures vingt après le déclenchement de l’accident que l’opérateur remettra en service une injection d’eau, permettant de rétablir un certain refroidissement du cœur. Mais le mal était fait.
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			Figure 23. Schéma de TMI 2.

			D’après document USNRC.

			Les dégâts internes ont été considérables : le tiers du combustible a fondu et un autre tiers a été endommagé. Plus de 2 000 m3 d’eau radioactive se sont répandus dans l’enceinte par la brèche du circuit primaire et quelques bouffées de gaz rares ont été relâchées dans l’atmosphère. Cependant, le cœur fondu est resté à l’intérieur de la cuve du réacteur et l’enceinte de confinement, troisième barrière entre la radioactivité et l’environnement, a tenu son rôle : toute la radioactivité est restée contenue à l’intérieur du bâtiment réacteur. L’accident a été classé au niveau 5 de l’échelle INES.

			Three Mile Island a terrorisé l’Amérique. Et pourtant, cet accident n’a causé aucune victime et le seul relâchement de radioactivité dans l’environnement n’a consisté qu’en une émission de gaz rares sans activité biologique. Les opérations de décontamination ont duré de 1979 à 1991 et la mise à l’arrêt définitif a été prononcée en août 1993.

			

	

L’accident de Tchernobyl, 28 avril 1986

			La centrale de Tchernobyl est située à 80 km au nord de Kiev, capitale de l’Ukraine qui faisait alors partie de l’URSS. Elle comportait quatre tranches « RBMK » de 925 MWe chacune, et deux autres tranches étaient en construction9. Le réacteur 4 était en service depuis mars 1984. Le RBMK est constitué d’un énorme massif de graphite traversé verticalement par des tubes de force. Dans chaque tube, un élément combustible est refroidi par de l’eau ordinaire bouillante. La taille du cœur est telle que l’insertion complète des barres de commande requiert 22 secondes.

			Dans un réacteur à eau ordinaire de type occidental (REP ou REB), l’eau sert à la fois à refroidir le cœur et à ralentir les neutrons pour maintenir la réaction en chaîne. Si l’on perd de l’eau par fuite ou surébullition, la réaction en chaîne s’arrête d’elle-même (et il faut gérer l’évacuation de la chaleur résiduelle). Dans un RBMK, c’est le graphite qui ralentit les neutrons. Si on perd de l’eau, les neutrons sont toujours ralentis mais moins absorbés, et la réaction s’emballe : on parle de coefficient de vidange positif. Dans certaines conditions, notamment à puissance réduite, le réacteur est instable.

			Le 28 avril, juste avant l’arrêt programmé du réacteur 4, les opérateurs préparent une expérience de sûreté qui nécessite de désarmer certains systèmes de sécurité. Cette expérience ne peut être menée que si le réacteur a fonctionné à puissance réduite stable pendant les dix-huit heures précédentes (pour éviter ces zones de fonctionnement instable). Pour fournir plus longtemps de l’électricité sur le réseau ukrainien, les opérateurs n’ont pas pu respecter cette période, mais ont quand même décidé de lancer l’expérience.

			La puissance ayant été réduite trop vite, le réacteur s’est étouffé par « effet xénon10 » et, pour revenir à la puissance nécessaire à leur expérience, les opérateurs ont retiré complètement du cœur toutes les barres de commande, manœuvre formellement interdite par leurs consignes.

			L’expérience a mal tourné. Insuffisamment refroidie, l’eau a commencé à trop bouillir. À cause du coefficient de vidange positif, la réaction en chaîne s’est emballée. Le dégagement de puissance a été si brutal que l’eau s’est instantanément vaporisée, et cette explosion de vapeur a soulevé la dalle de 2 000 tonnes qui recouvrait le cœur, soufflé le toit du bâtiment réacteur et projeté une partie du cœur sur les toits des bâtiments adjacents, y provoquant une trentaine d’incendies. Surchauffé et à l’air libre, l’empilement de graphite a pris feu et la colonne thermique a envoyé dans la stratosphère tous les produits radioactifs volatils. Il a fallu plus de dix jours pour éteindre l’incendie, dans les conditions héroïques que l’on connaît. Au gré des jet-streams, les aérosols radioactifs (le fameux « nuage ») ont survolé toute l’Europe, contaminant les sols en « taches de léopard » chaque fois que des pluies y précipitaient les éléments radioactifs. L’accident de Tchernobyl, le plus grave de l’histoire nucléaire, a été classé au niveau 7, le niveau INES maximum.

			Les conséquences sanitaires de l’accident ont été suivies attentivement par la communauté scientifique et nombre de sociologues. Le rapport final du Forum Tchernobyl de 2005, sous l’égide de l’OMS, du PNUD et de l’AIEA, a dressé un tableau exhaustif de la situation. Le dernier rapport 2011 de l’UNSCEAR11 a confirmé pour l’essentiel les conclusions de ce forum :

			– une cinquantaine de morts dans les équipes d’intervention, par syndrome d’irradiation aiguë ;

			– 20 morts parmi les ~ 7 000 patients (essentiellement des enfants) atteints d’un cancer de la thyroïde ;

			– 5 millions d’habitants vivent en zone « contaminée », dont 100 000 reçoivent des doses supérieures à la limite autorisée au public (mais inférieures à la dose reçue dans bien des zones « naturelles ») ;

			– 350 000 personnes évacuées ;

			– une zone de 30 km autour du site toujours interdite.

			Hormis l’effet des radiations, l’évacuation s’est révélée très traumatisante : désordres mentaux, « fatalisme paralysant », etc. Pour évaluer les effets à long terme, on est obligé de se référer à des calculs statistiques dont on sait qu’ils sont conservatifs : parmi les 600 000 personnes les plus irradiées (habitants de Pripiat et « liquidateurs » des deux premières années), il pourrait y avoir un maximum de 4 000 morts prématurées par cancer. Mais on ne saura sans doute jamais les distinguer parmi les 150 000 morts de cancers « naturels ».

			Contrairement au mythe médiatique du « nuage arrêté à la frontière », l’aérosol radioactif a survolé une bonne partie du territoire français à partir du 1er mai, quand les vents ont tourné. Mais nous sommes loin de l’Ukraine, et il n’y a aucun indice d’effet sanitaire en France des radiations venues de Tchernobyl.

			Cela n’a rien d’étonnant si on regarde la figure 24 publiée par l’IRSN à l’occasion du trentième anniversaire de l’accident : le supplément de dose dû aux retombées est inférieur à 1 mSv/an, même dans les zones les plus touchées, c’est-à-dire très inférieur à la variation des doses dues à la radioactivité naturelle sur le territoire.
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			Figure 24. Évaluation des doses efficaces moyennes dues aux retombées de l’accident de Tchernobyl en 2015 (exposition externe + ingestion)

			Source : IRSN, 2016.

			

	

L’accident de Fukushima, 11 mars 2011

			Le 11 mars 2011, à 14 h 46, un séisme de magnitude 9, le plus violent jamais enregistré au Japon, a secoué une grande partie de la côte nord-est de l’île de Honshu. Quatorze réacteurs nucléaires répartis en quatre centrales étaient situés sur la zone sinistrée. Trois réacteurs étaient déjà à l’arrêt, et les onze autres se sont arrêtés automatiquement, comme prévu. Le séisme a aussi détruit les lignes à haute tension qui reliaient au réseau la centrale de Fukushima-Daiichi, équipée de six réacteurs à eau bouillante REB : les treize diesels de secours ont pris le relai, comme prévu, pour permettre d’évacuer la puissance résiduelle des cœurs et celle des combustibles usés entreposés en piscine.

			À 15 h 27, les vagues successives d’un puissant tsunami déclenché par le séisme frappent la côte. Ce tsunami dévaste la région, où l’on comptera 20 000 morts, et une vague d’une hauteur de 14 mètres vient frapper la centrale de Fukushima-Daiichi, protégée par une digue de seulement 7 mètres de haut, inondant brutalement tout le site. Les réacteurs 5 et 6, situés plus haut, ont un diesel qui survit et les fera échapper à l’accident. Mais les réacteurs 1 à 4 perdent leurs diesels, leurs tableaux électriques, les réservoirs de fuel et une bonne partie de leurs batteries. En outre, les débris charriés par la vague en se retirant obstruent les prises d’eau : les quatre réacteurs sont privés à la fois d’électricité et d’eau.

			Dans les heures et les jours qui ont suivi, faute de pouvoir évacuer correctement la chaleur résiduelle12, les tranches 1, 3 et 2 ont subi successivement la même séquence accidentelle :

			– évaporation dans le cœur de l’eau montée de la pression et dénoyage progressif des assemblages combustibles ;

			– fissuration des gaines métalliques du combustible et relâchement dans la vapeur des éléments radioactifs gazeux et volatils (krypton, iode, césium) ;

			– oxydation brutale du zirconium des gaines par la vapeur d’eau, avec production massive d’hydrogène ;

			– surpression dans la cuve du réacteur. La vapeur contaminée va se condenser dans l’enceinte de confinement qui l’entoure. Des décompressions volontaires de cette enceinte vers la cheminée sont décidées pour éviter des surpressions pouvant l’endommager. Vapeur contaminée et hydrogène trouvent alors un chemin vers le hall abritant l’ensemble de l’installation. L’hydrogène s’y accumule en fortes concentrations ;

			– explosion d’hydrogène, soufflant le haut des bâtiments 1, 3 et 4 (l’hydrogène qui a explosé dans le réacteur 4 venait du réacteur 3, les deux étant reliés à la même cheminée) ;

			– fusion totale ou partielle du cœur, éventuellement suivie par le transpercement de la cuve et par le début d’attaque du béton du « plancher » du bâtiment par le cœur en fusion (corium).

			Les explosions d’hydrogène ont grandement affecté les tentatives de sauvegarde des réacteurs, en détruisant les générateurs électriques et les moyens de pompage mobiles, en obligeant à l’évacuation du site et en dispersant des matières radioactives autour des bâtiments.

			La radioactivité relâchée est environ le dixième de celle relâchée par Tchernobyl, mais l’accident est lui aussi classé au niveau 7 de l’échelle INES.

			Dès le 12 mars, les autorités japonaises ont fait évacuer la zone comprise dans un rayon de 20 km autour de la centrale. Cette opération, qui a concerné environ 80 000 personnes, a été un facteur important permettant de limiter l’exposition des populations à la radioactivité relâchée par la centrale.

			Les premiers dégagements de radioactivité dans l’atmosphère sont partis vers l’océan Pacifique, mais le vent a tourné le 15 mars, provoquant la contamination importante d’une bande de terre, le « couloir d’Itate », entre 20 et 50 km au nord-ouest de la centrale.

			Des mesures complémentaires ont été prises : restrictions alimentaires et décontaminations prioritaires (notamment des écoles). Sur le site, la compagnie exploitante TEPCO a entrepris de mettre en œuvre la décontamination des effluents, la couverture des bâtiments et la construction d’un mur semi-enterré pour arrêter les fuites radioactives en mer.

			Depuis décembre 2011, l’accident lui-même est maîtrisé : les réacteurs sont en « arrêt à froid », le refroidissement correctement rétabli des installations permet de maintenir la température des cœurs des réacteurs accidentés bien en dessous de 100 °C.

			Dans le réacteur 1, le cœur a probablement fondu en totalité et traversé le fond de la cuve, pour descendre sur le « plancher » en béton à l’intérieur de l’enceinte de confinement. Selon TEPCO, il pourrait avoir attaqué ce béton sur une épaisseur de 80 cm, sachant que celui-ci a une épaisseur de 1,90 m et que l’enceinte elle-même repose sur un « radier » en béton de 8 m d’épaisseur. Dans les réacteurs 2 et 3, une partie seulement du cœur semble avoir fondu, et la partie fondue serait pour l’essentiel restée dans la cuve. En revanche, l’enceinte de confinement du réacteur 2 n’est plus étanche.

			Dans les trois réacteurs, l’ensemble des cœurs et de leurs débris est maintenant refroidi régulièrement de façon stable et, même en cas d’interruption prolongée du refroidissement, on ne craint pas une remise en fusion qui provoquerait de nouveaux relâchements significatifs de vapeur radioactive. Le combustible usé, entreposé dans la piscine du réacteur 4, a été évacué. Depuis 2015, des zones décontaminées sont progressivement ouvertes au retour des populations. Mais les opérations de nettoyage et de démantèlement vont être très longues.

			Il faut noter que l’accident lui-même n’a pas fait de morts. Les six décès survenus sur le site et parmi les personnels d’intervention entre mars 2011 et janvier 2012 n’ont pas eu pour cause l’accident de la centrale, mais sont dus au tsunami ou à des problèmes de santé particuliers à chacune des personnes décédées. Des enquêtes épidémiologiques de grande ampleur ont été engagées par les autorités japonaises. Les constats faits à ce jour confortent les spécialistes japonais et internationaux dans leur opinion selon laquelle l’impact sanitaire des radiations issues de l’accident de Fukushima auprès des populations devrait être limité, grâce à la rapidité de l’évacuation. Mais l’évacuation elle-même a causé le décès de nombreuses personnes âgées ou malades.

			

	

Les enseignements tirés des accidents de réacteurs nucléaires

			Il n’y a pas que les accidents qui soient porteurs de leçons : les incidents aussi font l’objet d’une analyse systématique pour enrichir le « retour d’expérience » qui constitue l’une des bases de la sûreté. Mais nous n’évoquerons ici que les principales leçons tirées des accidents les plus récents : Three Mile Island, Tchernobyl et Fukushima.

			Depuis TMI 2, nous savons qu’il ne suffit pas qu’une machine soit robuste et fiable, bien conçue et bien construite : c’est le couple constitué par le réacteur et son équipe d’opérateurs qui doit être sûr, et s’ils ne se comprennent pas, on peut aller vers le désastre. L’accident de TMI 2 a donc enseigné à prendre en compte le facteur humain dans la défense en profondeur :

			– conception nouvelle des salles de commande (ergonomie, présentation sur écran de données non ambiguës, hiérarchisation des alarmes) ;

			– entraînement périodique des opérateurs sur simulateur pour apprendre à faire face à des situations accidentelles qu’ils n’ont – heureusement – que très peu de chances de rencontrer au cours de leur carrière ;

			– interdiction d’interférer avec les systèmes automatiques de sauvegarde pendant la première phase d’un accident ;

			– « approche par états » : plutôt que de chercher à identifier un scénario accidentel, avec le risque de se tromper d’accident, identifier l’état de l’installation (températures, pression, niveaux d’eau, etc.) avant de prendre la main pour la ramener à l’arrêt sûr ;

			– création sur les centres de production EDF de postes d’ingénieurs de sûreté (ISR) ;

			– définition de « procédures ultimes » pour limiter les conséquences d’un accident grave ;

			– introduction de recombineurs d’hydrogène dans l’enceinte de confinement et de filtres à sable pour piéger le césium avant tout rejet à la cheminée13 ;

			– aux États-Unis, création de l’INPO (Institute of Nuclear Power Operators) pour établir et promouvoir les « meilleures pratiques ».

			De l’accident de Tchernobyl, trop spécifique d’un type donné de réacteur et, sans doute aussi, de la culture soviétique de l’époque, on retiendra qu’un accident majeur, même très rare, est possible, mais qu’il n’est pas admissible qu’il provoque une contamination radioactive massive et conduise à évacuer les populations voisines.

			Avant Tchernobyl, les concepteurs d’un réacteur, en accord avec les autorités de sûreté, définissaient un « accident de dimensionnement du confinement » (ADC) auquel le réacteur devait résister. Cet ADC était un accident sérieux, mais pas l’accident maximum envisageable, car la philosophie de l’époque était qu’un accident plus grave que l’ADC aurait une probabilité si faible qu’on en acceptait le risque.

			Après Tchernobyl, on a considéré qu’il fallait envisager l’accident maximum, la fusion totale du cœur du réacteur, pour dimensionner le confinement. C’est de cette philosophie nouvelle de sûreté que sont nés les réacteurs « de troisième génération », dont l’EPR constitue l’archétype (voir chapitre suivant).

			L’accident de Fukushima a validé pour l’essentiel les options et les dispositifs qui renforcent la sûreté et la sécurité des réacteurs de troisième génération. Il est encore beaucoup trop récent pour pouvoir prétendre en avoir tiré toutes les leçons, sauf peut-être une : il ne suffit pas de renforcer la sûreté et la robustesse des réacteurs de troisième génération en cours de construction aujourd’hui ; il faut aussi faire quelque chose pour les plus de quatre cents réacteurs de deuxième génération en fonction dans le monde…

			C’est ce qui a motivé les études complémentaires de sûreté ECS (appelées « stress tests » dans l’Union européenne) auxquelles ont été soumises toutes les installations nucléaires. D’abord, vérifier que ces installations sont toujours conformes aux exigences réglementaires de robustesse et de sûreté en vigueur lorsqu’elles ont été autorisées à fonctionner, puis déterminer les mesures supplémentaires nécessaires pour répondre aux exigences encore plus strictes dérivées de Fukushima (résistance à la perte des alimentations électriques, à la perte de l’eau de refroidissement, aux séismes, aux inondations, et minimisation – en dernier ressort – des conséquences d’un accident grave).

			Les ECS ont conduit, notamment, à la définition par EDF de « noyaux durs », c’est-à-dire des systèmes et dispositifs destinés à empêcher qu’un accident ne devienne accident grave : ces systèmes seront renforcés et protégés contre les agressions beaucoup plus fortement que le reste de la centrale. EDF a aussi procédé à la mise en place d’une Force d’action rapide nucléaire (FARN), dont l’objectif est d’intervenir, en moins de 24 heures, dans n’importe quelle centrale nucléaire, pour y apporter des renforts humains et des moyens de secours matériels. Si la fourniture en eau et en électricité venait à manquer, la FARN garantirait l’alimentation du site et constituerait un appui aux équipes sur place.

			La FARN est constituée de professionnels partageant leur temps entre des activités liées à la FARN, des entraînements, des exercices de crise et leurs métiers d’exploitants nucléaires. La FARN regroupe des compétences spécifiques : conduite des installations, intervention, logistique, sécurité et radioprotection, environnement… Les équipes sont mobilisables en une heure, pour être opérationnelles et intervenir en moins de 24 heures, avec toute la logistique disponible. Implanté sur des bases régionales (au Bugey dans l’Ain, à Civaux dans la Vienne, à Dampierre-en-Burly dans le Loiret et à Paluel en Seine-Maritime), ce dispositif d’urgence, piloté par un état-major national, assure une proximité géographique avec l’ensemble des centrales nucléaires du parc et une mobilisation dans les plus brefs délais. Des moyens matériels sont disponibles sur chaque base régionale : pompes mobiles, groupes électrogènes, camions, barges et engins de levage tout-terrain, moyens de protection individuelle et de communication.

			Au cours de sa vie, somme toute assez brève, l’énergie nucléaire n’a connu qu’un petit nombre d’accidents, mais chacun d’eux a été soigneusement étudié pour en tirer des leçons permettant d’augmenter à chaque fois le niveau de sûreté nucléaire. Tout cela s’inscrit dans une démarche de progrès continu fondé sur le retour d’expérience.

		

	

			Chapitre 8 

			Zoom sur le parc nucléaire français

			Les 58 réacteurs nucléaires du parc EDF actuel appartiennent tous à la même filière technologique des réacteurs à eau ordinaire sous pression REP. Ils se répartissent en trois classes de puissance :

			– 34 réacteurs de 900 MWe ;

			– 20 réacteurs de 1 300 MWe ;

			– 4 réacteurs de 1 450 MWe.

			Leur haut degré de standardisation permet d’accumuler un retour d’expérience d’opération et de maintenance sans égal dans le monde.
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			Figure 25. Carte des centrales nucléaires françaises.

			Source : ASN.

			Depuis 1977, date de la mise en service de Fessenheim 1, le premier REP 900, aucun événement n’a atteint le niveau 4 sur l’échelle INES – aucun accident. Bien sûr, il y a eu de nombreux incidents ou anomalies dûment déclarés et dont on a étudié avec soin les enseignements.

			Le parc nucléaire REP français :

			• produit 75 % de notre électricité (exportations comprises) ;

			• est robuste et fiable ;

			• s’ajuste aux variations lentes de la demande ;

			• émet une quantité infime de gaz à effet de serre (sur tout le cycle de vie) ;

			• est économique (voir chapitre 11) ;

			• n’a pas subi d’accident en 40 ans ;

			• a, en conséquence, un impact sanitaire et environnemental minime.

			Cela explique sa relativement bonne acceptation par le public français, en dépit de la place disproportionnée que consacrent les médias aux arguments d’une minorité antinucléaire extrêmement active (voir chapitre 12). Passons en revue quelques événements qui ont beaucoup ému les médias.

			

	

Inondation de la centrale du Blayais, 27-28 décembre 1999

			La nuit du 26 décembre 1999, une tempête d’ouest exceptionnelle a ravagé les forêts et les lignes à haute tension situées au nord de la Loire. Elle a déraciné les arbres tricentenaires du parc de Versailles et enchevêtré les troncs abattus à travers les routes des Vosges. La nuit suivante, une tempête aussi violente s’est attaquée au sud de la Loire…

			Cette seconde tempête a coupé une partie des lignes reliant au réseau la centrale du Blayais. Puis, à marée haute, les vagues soulevées par un vent de 140 km/h ont fait monter le niveau des eaux de la Gironde qui ont submergé les digues protégeant la centrale. Un flot d’eau boueuse a pénétré les galeries techniques et mis hors service un certain nombre de tableaux électriques et de systèmes auxiliaires dans les réacteurs 1 et 2.

			Vers 2 heures du matin, le 28, le personnel de la centrale installe des moyens de pompage pour rejeter l’eau dans la Gironde après avoir constaté qu’elle n’était pas radioactive. Au petit matin, les centres de crise d’EDF et de l’Autorité de sûreté sont activés. Ce n’est que le 29 dans l’après-midi que toute l’eau aura été évacuée et la crise terminée. L’incident a été classé au niveau 2 de l’échelle INES.

			Les dégâts provoqués dans tout le pays par les deux tempêtes ont été tels que l’incident n’a pas immédiatement fait la une des journaux, mais ensuite l’ouragan médiatique s’est levé pour dénoncer « Tchernoblaye » en affirmant que l’on était passé à deux doigts d’une catastrophe analogue à celle de Tchernobyl !

			L’OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techniques) s’est saisi de l’affaire, et la conclusion de son rapport de synthèse14 est titrée « Incident ou accident ? ». En voici des extraits :

			« Nous n’étions pas dans une situation dramatique, car l’inondation du bâtiment combustible a affecté l’un des circuits de secours et non le réacteur proprement dit.

			En ce sens, il est difficile de parler d’accident au sens commun du terme, mais plus d’incident sérieux : à aucun moment, nous ne nous sommes trouvés en présence d’une défaillance du réacteur lui-même, mais de systèmes de sécurité redondants. L’image la plus exacte est peut-être celle de la voiture dont le freinage normal fonctionne mais non le frein à main et les airbags, elle peut continuer à rouler mais son niveau de sécurité n’est pas satisfaisant.

			Aussi parler d’accident au sens de Three-Mile-Island ou de Tchernobyl est-il non seulement excessif mais intellectuellement malhonnête. […] La simple honnêteté commande de souligner qu’à aucun moment il n’y a eu de risque d’accident majeur de type fusion du cœur et qu’aucune mesure de précaution concernant la population n’a dû être envisagée. »

			L’incident du Blayais a mis en évidence des failles dans la protection de la centrale contre le risque d’inondation, mais on n’a jamais été à deux doigts de Tchernobyl.

			Suite à cet incident, non seulement la centrale du Blayais mais aussi toutes celles concernées par le risque d’inondation ont été renforcées contre ce risque (consolidation des digues, étanchéité des sous-sols, portes résistant à la pression, meilleure prise en compte des alertes, etc.).

			

	

La canicule de 2003

			Comme les autres centrales thermiques, les centrales nucléaires ont besoin d’eau comme « source froide ». Pour les sites en bord de mer, il faut que les tubes du condenseur résistent à la corrosion par le sel et que les prises d’eau ne soient pas envahies par les coquillages, mais on ne risque pas de manquer d’eau. Pour les sites en bord de fleuve ou de rivière, il faut que le débit soit suffisant, ce qui n’est pas toujours le cas en plein été. Outre cette limite de débit, et pour protéger la faune aquatique, la réglementation limite le réchauffement de l’eau en sortie de centrale.

			La canicule de l’été 2003 a été si chaude qu’elle a provoqué le décès prématuré de nombreuses personnes âgées. Avec plusieurs réacteurs en bord de mer en arrêt pour entretien périodique, EDF a dû solliciter des dérogations sur la température de sortie afin de pouvoir maintenir à puissance suffisante certaines centrales de bord de fleuve (d’autant que culminaient les achats de climatiseurs). L’affaire a fait grand bruit et soulevé des commentaires comme : « Loin de constituer un atout dans la lutte contre le changement climatique, dans un monde qui se réchauffe, le nucléaire constitue un risque supplémentaire dont il est urgent de se débarrasser ! » Ces commentaires sont devenus franchement sarcastiques quand on a vu au JT de France 2 « brumiser » les bâtiments de Fessenheim15 !

			Il se trouve que la canicule a pris fin à temps pour qu’EDF n’ait pas à faire usage des dérogations obtenues, mais un ou deux degrés de plus n’auraient pas vidé la Loire de ses poissons16 !

			Les centrales en bord de cours d’eau ont leur puissance soumise aux aléas climatiques, ce qui incite à privilégier les sites en bord de mer, ou du moins ceux qui ne sont pas sujets aux tsunamis.

			Il vaut mieux gérer les arrêts périodiques en gardant en marche les centrales en bord de mer durant les périodes de sécheresse.

			

	

L’arrêt définitif de Fessenheim

			Lors de la campagne présidentielle de 2012, le futur président de la République avait promis (engagement no 41) :

			« J’engagerai la réduction de la part du nucléaire dans la production d’électricité de 75 % à 50 % à l’horizon 2025 […] Dans ce contexte, je fermerai la centrale de Fessenheim et je poursuivrai l’achèvement du chantier de Flamanville (EPR). »

			La promesse de fermer Fessenheim, de nature à satisfaire les antinucléaires français et, surtout, allemands, a soulevé contre elle une très forte mobilisation locale. Il faut dire que l’argument mis en avant – « C’est la plus vieille centrale du parc » – n’a aucune validité dans le système français.

			En effet, contrairement à ce qui se pratique dans beaucoup d’autres pays, les réacteurs français ne sont pas, à leur démarrage, autorisés à fonctionner quarante ans ou plus : ils n’ont droit qu’à des tranches successives de dix années chacun. Vers la fin de cette période, est pratiquée une visite décennale très approfondie, à l’issue de laquelle l’Autorité de sûreté présente à l’exploitant EDF une liste de remplacements, rénovations, modernisations et renforcements à pratiquer. L’exploitant a le choix entre arrêter définitivement le réacteur et réaliser la jouvence exigée en gagnant, de ce fait, une nouvelle autorisation de dix ans.

			Certaines des exigences de l’ASN peuvent être lourdes : par exemple, à l’issue de la troisième visite décennale de Fessenheim, EDF a dû augmenter significativement l’épaisseur du radier qui supporte le bâtiment réacteur pour prévenir sa traversée en cas de fusion du cœur du réacteur suivie du percement de la cuve. Le fait que l’ASN ait délivré à Fessenheim son certificat de bonne santé nourrit évidemment la contestation de son arrêt.

			Il ne faut d’ailleurs pas croire qu’une centrale âgée soit systématiquement plus dangereuse qu’une centrale jeune : tout dépend de son entretien et de ses jouvences éventuelles. N’oublions pas que Three Mile Island 2 et Tchernobyl 4 étaient pratiquement neuves !

			Remarquons également que les antinucléaires suisses qui réclament l’arrêt du Bugey semblent oublier que leur centrale de Beznau est beaucoup plus vieille.

			Dans le système français, chaque centrale nucléaire doit passer tous les dix ans une visite décennale à l’issue de laquelle l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) définit un plan de jouvence et de mise à niveau dont la réalisation conditionne l’autorisation de faire fonctionner la centrale dix ans de plus. C’est ainsi que la France dispose d’un parc de centrales électronucléaires sûr et fiable.

			Mais revenons à Fessenheim, dont le site frontalier en a fait une cible privilégiée17 pour les antinucléaires allemands. Les médias français se sont largement faits l’écho de leurs critiques : on peut penser notamment à une émission d’« Envoyé spécial » de juin 2011, bel exemple de désinformation qui ne fait pas honneur au service public audiovisuel… L’émission en question insistait notamment sur les risques sismiques et sur les conséquences d’une inondation de la plaine d’Alsace18.

			Il n’avait échappé à personne que la centrale était au-dessous du canal d’Alsace et sur la faille sismique de Bâle. Ces deux constats ont, au moment de la conception, donné lieu à beaucoup d’études vérifiées par l’autorité de sûreté de l’époque.

			Le risque d’inondation de la plaine d’Alsace par une rupture de la digue du grand canal a fait l’objet d’une étude qui a été effectuée bien avant Fessenheim, puisqu’elle date des études de conception des ouvrages hydrauliques à construire sur le Rhin. Il faut retenir de cette étude qu’il s’agit d’un canal artificiel et qu’un accident naturel grave de type séisme pourrait provoquer le retour du débit du Rhin dans le lit naturel, toujours actif. En cas de rupture de la digue juste à l’amont de Fessenheim, l’accident serait simple à gérer, car il suffirait pour les hydrauliciens de l’amont de renvoyer le Rhin dans son lit.

			Le problème est donc de gérer l’écoulement de la quantité d’eau stockée dans le canal depuis l’ouvrage de dérivation amont, Saint-Louis, jusqu’à l’usine hydroélectrique qui se trouve juste à l’aval de la centrale nucléaire. Cette quantité d’eau est limitée au regard de la surface de la plaine qui va la recevoir. Pendant les études de conception, le calage de l’ouvrage a été fait de telle sorte que la centrale ne soit pas inondée. Lors d’études plus sévères faites plus tard, la quantité d’eau a été revue à la hausse en retenant l’hypothèse d’un retard à renvoyer l’eau dans le lit naturel du Rhin à l’amont. Le site devenait alors inondable pour quelques dizaines de centimètres. C’est ainsi qu’une digue de protection du niveau nécessaire a été élevée19.

			Il est vrai que les calculs de tenue aux séismes ont énormément évolué depuis 1970 grâce à l’étude de tous les séismes conséquents qui se sont produits sur la planète, y compris celui de Kobe en 1995. De même, l’évaluation et la modélisation du risque sismique ont beaucoup progressé, allant jusqu’à la recherche de « paléo-séismes ». Dans certains cas, le niveau du risque a été réévalué à la hausse. Le niveau du séisme de Bâle en 1356 est ainsi débattu (entre 6,2 et 6,9 sur l’échelle de Richter). Mais en réalité, EDF a dimensionné les bâtiments de Fessenheim renfermant du combustible nucléaire pour un séisme équivalant à 7,2 sur cette échelle (0,2 g), soit avec des marges très au-delà de la valeur la plus pessimiste de 6,9.

			Restait la crainte qu’un accident majeur menant à la fusion du cœur et à la fuite du « corium » hors de la cuve ne risquât de contaminer la vaste nappe phréatique présente sous le site par pénétration du corium à travers le radier du bâtiment réacteur. Le radier est la plate-forme de béton armé sur laquelle repose le bâtiment réacteur : il assure la tenue sismique du bâtiment et aussi l’étanchéité de l’enceinte vis-à-vis de la radioactivité en cas d’accident.

			Or il se trouve (voir figure 26) que le radier de Fessenheim était sensiblement moins épais que celui des REP 900 ultérieurs. En juillet 2011, l’ASN a émis la prescription suivante : « Avant le 30 juin 2013, le radier du Bâtiment Réacteur sera renforcé afin d’augmenter très fortement sa résistance au corium en cas d’Accident Grave avec percement de la cuve. » Et EDF a réalisé ce renforcement en s’inspirant de la conception du « cendrier » de l’EPR décrit au chapitre suivant.
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			Figure 26. Enceintes de confinement du programme REP 900. À gauche, Fessenheim ; au centre, Bugey ; à droite, les 28 autres REP 900.

			

	

Les retards de Flamanville

			Le chapitre suivant sera consacré à la description technique de l’EPR, mais c’est la conduite du chantier de l’EPR de Flamanville qui fait régulièrement la une des journaux. Rappelons les faits.

			À l’automne 2005, un débat public national s’est déroulé sous l’égide de la CNDP pour discuter de la construction sur le site de Flamanville d’un « EPR tête de série », première amorce d’un renouvellement du parc nucléaire. À l’issue du débat, le gouvernement a autorisé EDF à lancer l’opération, et le premier béton a été coulé en décembre 2007. À l’époque, EDF annonçait une mise en service fin 2012.

			En 2016, cette échéance a été repoussée à fin 2018, ce qui correspond à plus qu’un doublement du temps de construction ! En conséquence, le coût du projet est passé de 3,3 à 10 milliards d’euros, mais nous reviendrons sur ce coût au chapitre 11.

			Mais le calendrier initial était-il réaliste ? On peut en douter quand on fait un peu de rétrospective. Le réacteur de Fessenheim est le premier du parc standardisé d’EDF. D’une puissance de 900 MWe, il est beaucoup plus petit que l’EPR de 1 650 MWe. L’EPR est un prototype, alors que Fessenheim était la copie conforme du réacteur de Beaver Valley qui le précédait de dix-huit mois. Enfin, le carcan réglementaire des années 2000 est autrement plus lourd que celui des années 1970 ! Or la durée de construction de Fessenheim fut de huit ans… Il faut aussi reconnaître qu’entre la mise en service de Civaux 2, dernier réacteur du « programme Messmer », et le lancement de Flamanville 3, de nombreux professionnels sont partis à la retraite (souvent anticipée), ce qui a entraîné une incontestable perte d’expérience chez EDF, Framatome et leurs sous-traitants.

			Mais si la construction de Fessenheim a demandé huit ans, une fois la série lancée, celle de Dampierre 4 n’a exigé que quatre ans, et force est de constater que la construction en cours des EPR de Taishan (Chine) se déroule beaucoup plus vite, grâce notamment au retour d’expérience des prédécesseurs finlandais et français.

			La construction de l’EPR de Flamanville s’avère beaucoup plus longue qu’annoncée primitivement, mais le calendrier initial était très optimiste. L’expérience de Taishan permet de penser que si une vraie série est réalisée sans trop de délais entre les commandes (et on pense ici aux projets anglais), la durée de construction redeviendra raisonnable.

			Si vous croyez que les déboires d’un prototype sont l’apanage du nucléaire, penchez-vous sur le 787 « Dreamliner » de Boeing, dont les retards et surcoûts20 n’ont pas empêché le succès commercial de la série…

		

	
		
			Chapitre 9 

			Ce fameux EPR…

			En France, l’accident de Tchernobyl a eu un impact très spécifique à cause d’une gestion calamiteuse de la communication par les pouvoirs publics. Leur volonté de rassurer et d’éviter la panique qui affectait nos voisins allemands et italiens a eu un effet boomerang au bout d’une semaine et donné naissance au mythe du « nuage arrêté à la frontière21 ». À la montée du sentiment antinucléaire s’est associée une perte de confiance dans les pouvoirs publics, l’industrie nucléaire, voire les sciences et les techniques en général.

			De ce cafouillage, une bonne leçon a été retenue : il est inadmissible en matière de sûreté et de radioprotection que les normes et standards soient différents d’un pays frontalier à l’autre, que des salades soient comestibles à Strasbourg mais pas de l’autre côté du pont de Kehl !

			Les autorités de sûreté française et allemande ont donc accordé leurs violons et publié en 1993 leurs directives communes concernant les nouveaux projets de réacteurs nucléaires, dont nous retiendrons trois objectifs :

			1. réduire encore la probabilité de fusion de cœur ;

			2. « éliminer pratiquement » les situations accidentelles qui pourraient aboutir à un relâchement précoce et massif de radioactivité ;

			3. en cas de fusion de cœur, garantir par conception que le relâchement maximum de radioactivité n’entraîne que des mesures de protection très limitées dans le temps et dans l’espace.

			Si les deux premiers objectifs sont dans la continuité de la philosophie de sûreté antérieure, le troisième – que l’on peut traduire par : pas d’évacuation permanente, évacuation temporaire limitée au voisinage immédiat du site, et pas de condamnation durable de terrains agricoles – fait entrer la fusion de cœur dans les critères de dimensionnement. À noter que les deux autorités ont exprimé clairement l’importance qu’elles attachaient au retour d’expérience et leur crainte qu’un excès d’innovation ne fasse perdre cet avantage. En clair, leur préférence allait vers les projets « évolutionnaires » plutôt que « révolutionnaires ». Dont acte…

			Parallèlement, les constructeurs Siemens et Framatome, confrontés au rétrécissement du marché provoqué par l’accident, avaient décidé de mettre fin à leur féroce concurrence et de développer en commun un nouveau modèle de réacteur REP destiné, dans un premier temps, à l’ensemble du marché européen.

			Enfin, cinq compagnies européennes d’électricité, rejointes peu à peu par bien d’autres, ont lancé en décembre 1991 l’effort qui devait aboutir aux EUR (European Utilities Requirements), exigences communes que devraient dorénavant satisfaire leurs fournisseurs de réacteurs à eau ordinaire.

			Voici quelques-unes de ces spécifications :

			– compétitivité économique avec la plus moderne des grosses centrales thermiques pour un fonctionnement entre 4 500 et 5 500 heures à pleine puissance par an ;

			– durée de vie de 60 ans pour les composants non remplaçables (cuve, enceinte, génie civil) ;

			– possibilité de charger 50 % du cœur en assemblages MOX ;

			– cycles de 12 à 24 mois, avec possibilité d’extension de 60 jours équivalents à pleine puissance ;

			– fréquence totale d’endommagement du cœur < 10–5 par an ;

			– fréquence cumulée d’accidents menant à un relâchement significatif de radioactivité < 10–6 par an ;

			– pas d’évacuations de plus d’un an au-delà de 800 mètres du réacteur.

			Ces trois démarches ont amené la fusion du programme de développement des industriels avec celui d’EDF et d’un groupe d’électriciens allemands pour créer l’EPR (European Pressurized water Reactor22), et l’aboutissement de la convergence franco-allemande a été la constitution de la compagnie Framatome ANP, filiale d’Areva à 66 %.

			Grosso modo, EPR est une combinaison améliorée du N4 français et du Konvoi allemand, les deux modèles REP les plus modernes en service dans les deux pays, en choisissant chaque fois l’option la plus conservatrice en matière de marges. Il se conforme à la fois aux objectifs de sûreté de 1993 et aux EUR : la conception est « évolutionnaire » pour tirer le meilleur parti du retour d’expérience des parcs français et allemand. Le niveau de sûreté est renforcé tant vis-à-vis des incidents internes que des agressions extérieures, et des dispositifs ad hoc limitent les rejets dans le cas – très improbable – d’une fusion du cœur.

			L’EPR est doté de quatre trains de systèmes de sauvegarde ayant chacun une capacité de 100 %, et installés dans quatre bâtiments différents pour combiner redondance fonctionnelle et diversité géographique évitant les défauts de mode commun (figure 27). Les bâtiments auxiliaires sont ramassés autour du bâtiment réacteur et tous implantés sur un radier unique, ce qui confère une bonne résistance aux séismes.
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			Figure 27. Principaux systèmes de sauvegarde d’un EPR.

			Source : Areva.

			L’enceinte de confinement est double : enceinte intérieure en béton précontraint, doublée d’une peau d’étanchéité, et coque extérieure en béton lourdement ferraillé. Une coque analogue protège le bâtiment combustible et deux des divisions de sauvegarde, les deux autres étant situées de part et d’autre du bâtiment réacteur (figure 28). Cette disposition assure une excellente protection contre les agressions externes, qu’elles soient d’origine naturelle ou malveillante.

			L’alimentation électrique de secours est assurée par six groupes diesels logés dans deux bâtiments en béton armé situés de part et d’autre du bâtiment réacteur. Chaque bâtiment, résistant aux séismes et étanche, contient deux groupes normaux dont chacun a une capacité de 100 % et un groupe d’ultime secours dit « SBO » qui serait appelé si un défaut de mode commun affectait les quatre groupes normaux à la fois. Les réservoirs de fuel des diesels sont également logés dans ces bâtiments.
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			Figure 28. Coupe de l’îlot nucléaire EPR au niveau du récupérateur de corium.

			Source : Areva.

			Une série de dispositifs a été ajoutée aux modèles précédents pour gérer les accidents graves en garantissant le confinement de la radioactivité. En cas d’accident grave avec fusion du cœur et traversée de la cuve :

			1. le corium produit s’étale dans la zone réfractaire d’étalement où il est refroidi, d’abord par l’eau du puisard de 1 800 m3 qui l’entoure, puis par le système d’aspersion enceinte ;

			2. le système d’aspersion enceinte, alimenté par les diesels principaux et par les diesels SBO, est refroidi par un système dédié en plus du système de refroidissement classé ;

			3. la fusion du cœur en pression est évitée par l’ouverture de vannes dédiées équipant le pressuriseur ;

			4. le risque d’explosion hydrogène est éliminé par une soixantaine de recombineurs passifs répartis dans l’enceinte ;

			5. le confinement est assuré par la double enceinte ;

			6. l’enceinte interne, en béton précontraint, avec peau d’étanchéité métallique, peut résister à une pression interne d’environ 10 bars ;

			7. les fuites résiduelles des traversées sont reprises dans l’espace interenceinte maintenu en dépression et filtrées avant rejet.

			En cas de fusion du cœur, pas de besoin d’évacuer les populations à court terme au-delà de la proximité immédiate du site.

			Pas de besoin de reloger les populations à long terme.

			Pas de perte de la deuxième récolte (limites de consommation des aliments de la CEE).

			Rappelons qu’Areva a développé en partenariat avec Mitsubishi un réacteur de troisième génération plus petit que l’EPR, mais dont il partage beaucoup de caractéristiques. Il s’agit de l’ATMEA de 1 100 MWe.

		

	

			Chapitre 10 

			Ah, s’il n’y avait pas les déchets�

			En 2008, la Commission européenne a fait réaliser un « Eurobaromètre » consacré au nucléaire. Ce dernier consiste en un sondage par entretiens en tête à tête avec mille citoyens dans chacun des vingt-huit États de l’Union. À l’époque, 44 % des sondés se déclaraient plus ou moins en faveur de cette forme d’énergie, et 45 % plus ou moins contre. À ceux qui se déclaraient contre, on proposait une question subsidiaire : « Si vous étiez convaincu qu’il était possible de gérer en toute sûreté les déchets radioactifs, changeriez-vous d’opinion ? » Et 39 % ont répondu : oui !

			C’est une illustration de l’importance que revêt aux yeux du public la question des déchets radioactifs. Et c’est pourquoi ce chapitre est plus long que les autres… Mais d’abord, de quoi s’agit-il ? La loi du 28 juin 2006 consacrée à la gestion durable des matières et déchets nucléaires nous le précise ainsi :

			• Une substance radioactive est une substance qui contient des radionucléides, naturels ou artificiels, dont l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection.

			• Une matière radioactive est une substance radioactive pour laquelle une utilisation ultérieure est prévue ou envisagée, le cas échéant après traitement.

			• Les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue ou envisagée.

			• L’entreposage de matières ou de déchets radioactifs est l’opération consistant à placer ces substances à titre temporaire dans une installation spécialement aménagée en surface ou en faible profondeur à cet effet, dans l’attente de les récupérer.

			• Le stockage de déchets radioactifs est l’opération consistant à placer ces substances dans une installation spécialement aménagée pour les conserver de façon potentiellement définitive.

			• Le stockage en couche géologique profonde de déchets radioactifs est le stockage de ces substances dans une installation souterraine spécialement aménagée à cet effet, dans le respect du principe de réversibilité.

			Reprenons ces notions une à une.

			Une substance radioactive ne mérite cette appellation que si elle nécessite des mesures de protection. Vous et moi sommes radioactifs : nous avons du potassium 40 dans notre squelette et du carbone 14 dans nos tissus mous. Mais nous ne sommes pas forcés de porter un manteau de plomb pour sortir dans la rue. Nous ne sommes donc pas des substances radioactives (ouf !).

			La distinction entre matières et déchets n’est pas fondée sur leur nature, mais sur leur destination. Ce n’est pas spécifique du nucléaire : si vous jetez une bouteille de verre vide à la poubelle, c’est un déchet, mais si vous la jetez dans un conteneur ad hoc, elle sera fondue pour faire une autre bouteille, et donc c’est une matière.

			Par conséquent, dans un pays qui ne pratique pas le retraitement, un combustible usé est globalement un déchet. En revanche, le retraitement d’un combustible usé permet de séparer les matières uranium et plutonium des déchets ultimes.

			Entre entreposage et stockage, la différence est importante : l’entreposage est nécessairement temporaire, tandis que le stockage est « potentiellement définitif ».

			En France, c’est l’établissement public ANDRA (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) qui est en charge de la gestion définitive de ces déchets. L’Autorité de sûreté nucléaire publie périodiquement le Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) qui spécifie la gestion des déchets radioactifs suivant leurs catégories, qui reposent sur deux paramètres importants :

			– le niveau d’activité, qui correspond au nombre de désintégrations par unité de temps des éléments radioactifs contenus dans le déchet. Les déchets peuvent être de très faible, faible, moyenne ou haute activité ;

			– la période radioactive des radioéléments contenus dans le déchet. La période radioactive correspond au temps nécessaire pour que la quantité d’atomes d’un élément radioactif soit désintégrée de moitié. On distingue, en particulier, les déchets dont la radioactivité provient principalement des radioéléments dont la période est inférieure à 31 ans (déchets dits « à vie courte » – VC) des déchets dont la radioactivité provient principalement de radioéléments dont la période est supérieure à 31 ans (déchets dits « à vie longue » – VL).

			Cette classification comprend les principales catégories suivantes :

			– les déchets de haute activité (HA), principalement issus des combustibles usés après traitement. Ils sont conditionnés en colis de verre ;

			– les déchets de moyenne activité à vie longue (MAVL), également principalement issus des combustibles usés après traitement et des activités d’exploitation et de maintenance des usines de traitement du combustible. Ils sont conditionnés dans des colis de déchets cimentés ou compactés ;

			– les déchets de faible activité à vie longue (FAVL), essentiellement des déchets de graphite et des déchets radifères. Les déchets de graphite proviennent principalement du démantèlement des réacteurs de la filière uranium naturel graphite gaz. Les déchets radifères sont en majorité issus d’activités industrielles non électronucléaires (comme le traitement de minéraux contenant des terres rares) ;

			– les déchets de faible activité et moyenne activité à vie courte (FMA-VC), essentiellement issus de l’exploitation, de la maintenance et du démantèlement des centrales nucléaires, des installations du cycle du combustible, des centres de recherche et des activités de recherche médicale ;

			– les déchets de très faible activité (TFA), majoritairement issus de l’exploitation, de la maintenance et du démantèlement des centrales nucléaires, des installations du cycle du combustible et des centres de recherche ;

			– les déchets à vie très courte, provenant principalement du secteur médical ou de la recherche. Ils sont entreposés sur leur site d’utilisation le temps de leur décroissance radioactive, avant élimination dans une filière conventionnelle correspondant à leurs caractéristiques physiques, chimiques et biologiques.

			Cette classification permet schématiquement d’associer à chaque catégorie de déchets une ou plusieurs filières de gestion, comme présenté de manière synthétique dans le tableau 4.
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			Tableau 4

			On voit que les TFA et les FMA-VC disposent de centres de stockage dûment autorisés et réglementés (à noter que les TFA sont une spécificité française : la quasi-totalité des autres pays ont défini une limite d’activité en dessous de laquelle un déchet n’est plus considéré comme radioactif).

			L’Andra doit établir et publier tous les trois ans l’inventaire de tous les déchets radioactifs présents sur le territoire français. L’édition 2015 de l’inventaire recense 1 460 000 m3 de déchets conditionnés, toutes catégories confondues, dont 60 % proviennent de la production d’électricité d’origine nucléaire. La figure 29 illustre la répartition des catégories de déchets par volume et par activité.
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			Figure 29. Répartition des catégories de déchets.

			Source : Andra.

			Si les déchets HA et MAVL ne constituent que 3,2 % du volume total de déchets, ils rassemblent 99,9 % de leur radioactivité ! C’est donc à eux que nous consacrerons la fin de ce chapitre.

			Soulignons d’abord qu’il s’agit de quantités très faibles : chaque Français produit 100 grammes par an de déchets MAVL et moins de 10 grammes par an de déchets HA. Par comparaison, on produit chaque année 100 kg de déchets toxiques par Français.

			Je n’écris pas cela pour minimiser le danger potentiel de ces déchets, mais pour expliquer qu’il est tout à fait possible, vu leur faible quantité, de les gérer en totalité.

			

	

Stockage en couche géologique profonde des déchets HA et MAVL

			Depuis de nombreuses années, l’immense majorité de la communauté scientifique considère que la meilleure méthode pour assurer le confinement des déchets HA et MAVL assez longtemps pour que la décroissance radioactive les ait rendus inoffensifs est de les stocker dans des installations spécialisées, aménagées dans des couches géologiques stables situées à plusieurs centaines de mètres de profondeur. Plusieurs milieux ont été étudiés à cet effet : granite, argile, sel, basalte, etc.

			En France, à la fin des années 1980, l’Andra, qui faisait alors partie du CEA, a fait procéder à des sondages exploratoires pour tester des couches de sel dans l’Ain, d’argile dans la Meuse et dans le Gard, et de granite dans la Vienne, sans la moindre concertation avec les populations locales. Les éleveurs de poulardes de Bresse ont violemment protesté contre ces recherches, et la contestation s’est étendue aux autres sites explorés. Devant la violence des manifestations, le Premier ministre Michel Rocard a décrété en 1990 un moratoire sur ces explorations et confié au député Christian Bataille la mission de trouver une solution pour sortir de l’impasse.

			Celui-ci a inversé la procédure : au lieu de rechercher « technocratiquement » le milieu géologique idéal, il a recherché « démocratiquement » dans toute la France métropolitaine des communautés volontaires pour accepter l’installation sur leur territoire d’un laboratoire souterrain où seraient menées des recherches pouvant aboutir à la création ultérieure d’un stockage géologique à proximité. De la trentaine de communes volontaires, une dizaine avait la géologie adéquate, et trois ont été retenues.

			Le Parlement a alors voté à l’unanimité moins une voix la loi du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs, dite « loi Bataille ». Cette loi a fixé une période de quinze ans durant laquelle on ne présumerait pas de la meilleure méthode de gestion des déchets HA et MAVL, mais poursuivrait des recherches suivant trois « axes » :

			1. la recherche de solutions permettant la séparation et la transmutation des éléments radioactifs à vie longue présents dans ces déchets ;

			2. l’étude des possibilités de stockage (réversible ou irréversible) dans des formations géologiques profondes, notamment grâce à la réalisation de laboratoires souterrains ;

			3. l’étude de procédés de conditionnement et d’entreposage de longue durée en surface de ces déchets.

			Une commission nationale d’évaluation (CNE) était chargée d’évaluer ces recherches et d’en rendre compte au Parlement, qui devait se saisir à nouveau de la question et trancher au bout des quinze années. De fait, pendant quinze ans, les recherches se sont poursuivies, y compris avec de nombreuses coopérations internationales. Au départ, trois sites auraient dû accueillir chacun un laboratoire souterrain, mais, pour des raisons notamment politiques, seul le laboratoire de Bure (entre Meuse et Haute-Marne) a été réalisé et les élus locaux ont eu la légitime sensation de s’être fait flouer (s’il n’y avait qu’un laboratoire, le stockage ne pourrait qu’être dans son voisinage immédiat…).

			En 2005, le gouvernement a saisi la CNDP pour organiser un débat public afin de permettre à la population de s’informer et de s’exprimer sur la problématique des déchets nucléaires et sur les enjeux de leur gestion. L’objectif était de collecter tous les éléments nécessaires pour élaborer le projet de loi soumis début 2006 au Parlement. Celui-ci a voté à une large majorité la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et déchets nucléaires, dont voici les dispositions principales :

			• La gestion correcte des combustibles usés est leur traitement, suivi du recyclage des matières et du conditionnement des déchets HA et MAVL.

			• Les déchets HA et MAVL seront d’abord entreposés en surface…

			• … avant d’être déposés dans un stockage réversible en couche géologique profonde.

			• Mise en service du site de stockage avant 2025, après consultations locale et nationale.

			• Poursuivre la R&D sur P&T dans le cadre de « Génération 4 ».

			• À cet effet, le CEA devra réaliser un démonstrateur en 2020.

			• Les producteurs de déchets financent tout.

			• Pas de stockage en France de déchets « étrangers ».

			En 2013, un nouveau débat public a été organisé par la CNDP autour du projet Cigéo (Centre industriel de stockage géologique), projet français de centre de stockage profond, conçu pour stocker les déchets hautement radioactifs et à durée de vie longue produits par l’ensemble des installations nucléaires actuelles, jusqu’à leur démantèlement, et par le traitement des combustibles usés utilisés dans les centrales nucléaires. Les opposants au projet ayant rendu intenables les premières réunions publiques, le débat s’est déroulé entièrement sur Internet !

			À l’issue du débat, quelques aménagements ont été apportés au projet, sans remettre en cause sa date de mise en service. En juillet 2016, le Parlement a ainsi défini la réversibilité : « La capacité, pour les générations successives, soit de poursuivre la construction puis l’exploitation des tranches successives d’un stockage, soit de réévaluer les choix définis antérieurement et de faire évoluer les solutions de gestion. » Des revues périodiques de la mise en œuvre du principe de réversibilité sont prévues tous les cinq ans au moins.

			Cigéo sera construit à proximité du laboratoire de Bure, dans la même couche d’argile située à 500 mètres sous terre et stable depuis plus de cent millions d’années, dont les études menées à Bure ont démontré les grandes qualités de confinement23.

			• Les déchets HA et MAVL sont aujourd’hui entreposés à La Hague en toute sûreté.

			• Mais l’entreposage est par nature une solution temporaire.

			• Tant que Cigéo ne sera pas opérationnel, les antinucléaires continueront à prétendre qu’il n’y a pas de solution au problème de la gestion de ces déchets… et continueront à tout faire pour bloquer le projet !

		

	
		
			Chapitre 11 

			C’est bien beau, mais combien ça coûte ?

			Dans notre facture d’électricité, le prix du kWh comprend le coût de production, le coût de transport, le coût de distribution et des taxes, dont, bien sûr, la TVA ainsi que la CSPE dont nous parlerons plus loin. C’est surtout le coût de production qui dépend de la source utilisée : fossile, nucléaire ou renouvelable.

			Les coûts de production de l’électricité d’origine nucléaire en France ont souvent été l’objet de controverses, les opposants affirmant que les coûts officiels n’étaient compétitifs que parce que des « coûts cachés » n’étaient pas comptabilisés. En janvier 2012, la Cour des comptes a publié un rapport thématique intitulé « Les coûts de la filière électronucléaire », inventaire détaillé de tous les composants du coût du kWh, puis, en 2014, une mise à jour tenant compte des mesures additionnelles de sûreté décidées après l’accident de Fukushima, et des investissements nécessaires à une extension de vingt ans de la durée de vie du parc nucléaire d’EDF.

			Dans le rapport de 2012, « les coûts de production de la filière électronucléaire en France ont été mesurés en se plaçant du point de vue du citoyen français qui, à travers les tarifs mais aussi les impôts et taxes, finance ces coûts soit directement en tant qu’usager, soit indirectement en tant que contribuable, puisque l’État est d’abord propriétaire puis actionnaire très majoritaire d’EDF, seul producteur français d’électricité nucléaire sur le territoire national ».

			« On distingue par conséquent :

			– les dépenses passées qui sont constituées essentiellement par les investissements dans la construction des installations nucléaires, mais aussi dans les activités de recherche et développement ;

			– les dépenses courantes actuelles qui sont de deux types : les charges d’exploitation actuelles des centrales (personnel, combustibles, consommations externes, etc.) dont une partie est directement liée à la quantité d’électricité produite, et les dépenses « d’accompagnement » des activités de production nucléaire, notamment en matière de recherche, mais aussi de tutelle, de sécurité et de transparence ;

			– les dépenses futures, parmi lesquelles on distingue, d’une part, les dépenses liées aux conséquences de la production actuelle mais qui ne seront effectives qu’après celle-ci (démantèlement des centrales, gestion du combustible usé et gestion à long terme des déchets) et, d’autre part, les investissements et les dépenses de recherche pour la production future (continuation de l’exploitation des centrales, adaptation à de nouvelles exigences de sûreté, nouvelles centrales, 4e génération).

			Le rapport vise essentiellement à déterminer le coût de production du parc actuel, en chiffrant les coûts passés et les « coûts partis », c’est-à-dire tous les coûts qui résultent d’une décision déjà prise, même si les dépenses n’en ont pas encore été faites. » Les chiffres sont ramenés en euros 2010.

			Les dépenses passées (de 1957 à 2010) se montent à 188 milliards d’euros (G€), ainsi réparties :

			8 centrales de première génération : 6 G€

			58 REP (intérêts intercalaires compris) : 96 G€

			Usines du cycle de combustible (part française) : 19 G€

			R&D (CEA, IRSN, Andra, CNRS…) : 55 G€

			Superphénix : 12 G€
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			Figure 30. Dépenses passées.

			Les dépenses courantes ont été de 9,5 G€ en 2010, soit 23 €/MWh.

			Pour les dépenses futures, la Cour comptabilise :

			Démantèlement des centrales : 31,9 G€

			Gestion des combustibles usés : 14,8 G€

			Gestion des déchets : 23 G€

			La Cour souligne, bien sûr, qu’il y a de larges incertitudes quant au montant des dépenses futures, mais pas au point de changer les ordres de grandeur :

			– si les coûts de démantèlement doublaient, cela ajouterait 5 % au coût de production du kWh ;

			– si les coûts de stockage des déchets HA et MAVL doublaient, cela ajouterait 1 % au coût de production du kWh.

			Avec ces éléments, la Cour calcule alors le coût courant économique (CCE), qui ne tient pas compte de l’amortissement du parc, lequel rémunère le capital investi à l’origine en tenant compte de l’inflation (objectif d’un coût moyen de production sans référence historique), soit 49,50 €/MWh.

			Du rapport 2012, on peut retenir les points suivants :

			• il n’y a pas de « coûts cachés » ;

			• à 49,50 €/MWh, le nucléaire est la moins chère des sources d’électricité, hormis la grande hydraulique ;

			• l’incertitude sur le montant des charges futures ne change pas cette constatation ;

			• les charges futures sont provisionnées à environ 50 % ;

			• les investissements nécessaires à l’extension de la durée de vie du parc et aux renforcements post-Fukushima entraîneront une augmentation du coût.

			En mai 2014, la Cour des comptes a publié une actualisation du rapport 2012. Le calcul du CCE pour l’exercice 2013 conduit à un coût de production de 59,80 €/MWh, soit une augmentation de 20,6 % en trois ans en euros courants (ce qui correspond à 57,50 €2010, soit + 16 % à monnaie constante).

			« Cette forte évolution n’est pas surprenante au regard des conclusions du rapport de 2012 :

			• Il attirait l’attention sur la forte croissance des dépenses d’exploitation d’EDF entre 2008 et 2010 (+ 11 %) qui aurait probablement vocation à se poursuivre, ce qui s’est effectivement vérifié (+ 10,9 % entre 2010 et 2013). Compte tenu du poids de ces dépenses dans le coût de production de l’électricité nucléaire (41 %, soit 24,80 €/MWh en 2013), cette évolution, qui s’explique notamment par le déploiement du projet industriel d’EDF pour permettre le prolongement de la durée d’exploitation des réacteurs existants, a des conséquences lourdes sur le coût du MWh. […]

			• Il annonçait une très forte progression des investissements de maintenance qui devaient passer de 1,7 Md€ en 2010 à 3,7 Md€ en moyenne sur la période 2011-2025. On constate que cette valeur moyenne est atteinte dès 2013, en partie du fait de la comptabilisation en Capex24 de certaines dépenses de maintenance, comme rappelé ci-dessus ; cela provoque plus qu’un doublement des investissements qui représentent en 2013 16 % du coût du MWh (9,40 €/MWh).

			Dans le cas de la prolongation de la durée d’exploitation jusqu’à 50 ans, le coût courant économique (CCE) entre 2011 et 2025, calculé avec des hypothèses d’EDF plutôt optimistes en matière d’évolution des charges qui le constituent, serait d’environ 62 €/MWh 2013 (approche Cour), légèrement plus élevé (4 %) que le coût calculé en 2013, avec une durée d’exploitation, et donc d’amortissement, de 40 ans. »

			La Cour rappelle les incertitudes sur les dépenses futures et le fait que leur impact est minime sur le coût du kWh, et souligne que ses calculs ne prennent pas en compte l’éventuelle réduction de la part du nucléaire à 50 % en 2025. Enfin, elle évoque ainsi le problème des accidents nucléaires :

			« L’État pourrait avoir à intervenir de manière très lourde en cas d’accident, comme le montre l’accident de Fukushima Daiichi. Toutefois, la mise en place de mécanismes pour couvrir a priori ces coûts dont la probabilité d’occurrence est très faible ne paraît pas la solution la plus adaptée économiquement et financièrement ; en outre, elle risquerait de déresponsabiliser les différents acteurs concernés et donc de ne pas contribuer à assurer le meilleur niveau de sûreté du parc. »

			***

			Parlons maintenant des coûts de l’EPR, comme promis au chapitre 8. EDF a révisé en 2016 ses prévisions de coûts et délais pour la tranche EPR en cours de construction à Flamanville.

			On parle maintenant de 2018 pour la mise en service, et de 10 milliards d’euros pour le coût de construction. Des 3,5 milliards initiaux à 10, on n’est pas loin du facteur « π » et la somme paraît astronomique ! Dix milliards d’euros, c’est énorme : pour pouvoir évaluer une telle somme, il faut la comparer à une autre dépense, de préférence dans le même secteur, celui de la production d’électricité.

			Dix milliards d’euros, c’est aussi la somme que nous payons tous, en deux ans et demi, sur nos factures d’électricité, pour subventionner les énergies photovoltaïque et éolienne.

			Pour vous en convaincre, consultez donc sur votre dernière facture EDF la ligne « Contribution au service public de l’électricité », ou CSPE. Cette contribution était au départ consacrée à la solidarité : solidarité sociale avec ceux qui ne peuvent pas payer leur facture, et solidarité géographique avec les territoires où la production d’électricité coûte beaucoup plus cher (Corse, DOM-TOM, etc.). En 2003, par exemple, la CSPE, presque totalement consacrée à la solidarité, a coûté 1,5 milliard d’euros. En 2016, la CSPE va coûter 7 milliards25, dont seulement 24 % iront à la solidarité : tout le reste, ce sont des subventions à l’électricité d’origine renouvelable et à la cogénération (figure 31).
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			Figure 31. Montant prévisionnel 2016 de la CSPE

			Source : CRE octobre 2015.

			Poussons plus loin la comparaison. En marche, l’EPR de Flamanville produira environ 10 milliards de kWh (10 TWh) par an, pendant un minimum de 60 ans, soit donc un minimum de 600 TWh. En 2014, l’ensemble des stations photovoltaïques de France ont produit un peu moins de 5 TWh d’électricité, alors que la contribution CSPE au photovoltaïque s’est montée à un peu plus de 2 milliards d’euros.

			Donc, si l’on considère les surcoûts, on a les deux égalités suivantes :

			Surcoût EPR = 6,5 milliards d’euros pour 600 TWh

			Surcoût photovoltaïque = 2 milliards pour 5 TWh.

			Ce n’est pas une critique des subventions allouées au photovoltaïque : toute technologie doit être subventionnée dans ses premiers développements, et le nucléaire l’a été à ses débuts, mais c’est une façon de mettre en perspective le surcoût du prototype EPR. Tout permet d’espérer que le coût baissera significativement en cas de série, s’il n’y a pas trop de temps mort entre les constructions.

			On peut aussi remarquer que le coût de l’EPR est essentiellement dépensé en France et alimente des emplois français. Les panneaux photovoltaïques sont « made in China ».

		

	
		
			Chapitre 12 

			Le nucléaire est-il soluble dans la démocratie ?

			Il n’y a pas si longtemps, l’énergie nucléaire avait une caractéristique unique, celle d’avoir suscité la création d’organisations, et même de partis politiques, dont le seul but était de la faire disparaître. En France, par exemple, il n’y a pas de « Sortir du pétrole et du gaz », ni de « Sortir de l’automobile », ni de « Sortir des autoroutes », mais il y a « Sortir du nucléaire », sans compter Greenpeace-France, Wise-Paris, l’Observatoire du nucléaire, la CRIIRAD, l’ACRO, et j’en passe…

			Récemment, le phénomène s’est étendu à l’énergie éolienne avec « Vent de colère », la Fédération pour l’environnement durable, etc., mais à une échelle beaucoup plus réduite. Hors du domaine de l’énergie, les OGM suscitent désormais des oppositions idéologiques aussi radicales, voire radicalistes, que celles contre le nucléaire.

			Mais que pense du nucléaire le citoyen français ?

			SOFRES, IFOP, Opinion Way et autres instituts publient très régulièrement les résultats de sondages d’opinion sur l’énergie nucléaire en France que l’on peut schématiser ainsi :

			– avant 1973, le modeste programme nucléaire d’EDF est pratiquement ignoré du public ;

			– entre 1974 et 1977, l’annonce du programme massif et la publication des plus de cent sites susceptibles d’accueillir des centrales suscite une forte contestation. Tous les militants européens participent aux violentes manifestations de La Hague et de Creys-Malville ;

			– de 1978 à 1985, les chocs pétroliers entraînent une adhésion publique très majoritaire au programme nucléaire. L’accident de TMI et l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 ne changent pas cette tendance ;

			– en 1986, le contrechoc pétrolier, le « suréquipement nucléaire » et surtout l’accident de Tchernobyl inversent brutalement la tendance ;

			– de 1987 à 2000, lente rentrée en grâce du nucléaire, soutenue par l’absence de nouvel accident dans le monde ;

			– depuis 2000, quasi-stabilité de l’opinion, sauf pendant l’année qui suit l’accident de Fukushima : plus de 30 % franchement en faveur du nucléaire, moins de 20 % nettement opposés et ~ 50 % d’hésitants, plutôt favorables mais qui pourraient facilement changer d’opinion.

			À l’intérieur de ces chiffres globaux, les sondages mettent en évidence des différences significatives, notamment en fonction de l’âge et du sexe. Le tableau ci-contre est tiré du sondage « Les Français et le nucléaire » réalisé par l’IFOP pour Ouest-France en juin 2013.

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

						
							
							Favorable

						
							
							Hésitant(e)
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							34

						
							
							14
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							Femmes
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							12
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			(CSP = Catégorie Socio-Professionnelle)

			Les supporteurs du nucléaire pensent en général :

			– qu’on a besoin d’énergie et des services qui en dépendent ;

			– que les opérateurs d’EDF sont compétents et soucieux de sûreté ;

			– que l’autorité de sûreté est indépendante et dispose du pouvoir nécessaire ;

			– que le nucléaire est indispensable pour lutter contre le changement climatique.

			À l’inverse, beaucoup d’opposants pensent :

			– que les économies d’énergie et les renouvelables permettraient de se passer du nucléaire ;

			– que la sûreté risque d’être sacrifiée au profit de l’économie ;

			– que le problème des déchets radioactifs est insoluble ;

			– qu’il faut se méfier de la technologie et du progrès en général.

			Revenons à nos militants antinucléaires. Ils se répartissent grosso modo entre les familles suivantes :

			– les libertaires : pour eux, nucléaire = clôtures de barbelés et gendarmes ;

			– les pacifistes, passés de la lutte contre les armes nucléaires à celle contre les centrales avec le même slogan « No Nukes » ;

			– les néomalthusiens, qui pensent que la Terre serait plus vivable si la population mondiale ne dépassait pas un milliard, et que la croissance est intrinsèquement perverse ;

			– les antisciences, obsédés par le syndrome de Prométhée.

			On peut compléter la série par une poignée d’anciens travailleurs du nucléaire dépités de n’avoir pas la reconnaissance qu’ils estiment avoir méritée.

			L’ensemble constitue un puissant lobby antinucléaire, influent dans les médias et relayé au niveau politique par le parti Europe-Écologie-Les Verts. D’où vient son influence dans les médias ? Les journalistes adorent mettre en scène des débats à l’apparence paritaire, et les militants antinucléaires, bénévoles ou professionnels, sont toujours prêts à répondre à ce genre de sollicitation alors que les institutions font souvent preuve d’une timidité contre-productive. Il faut dire que le jeu n’est pas égal entre experts et militants :

			– de l’expert – et c’est normal –, on exige l’exactitude. Il n’a pas le droit de se tromper, et encore moins de mentir, même par omission ;

			– du militant, on exige la conviction. Il a le droit de se tromper (il n’est pas spécialiste), voire de mentir, aussi longtemps qu’il est convaincu de la justesse de son combat.

			Et puis, il est tellement plus facile de faire peur que de rassurer ! En outre, on peut facilement exprimer trois critiques différentes en une seule phrase, alors que la réfutation de chacune d’elles nécessite tout un argumentaire, et le journaliste qui modère le débat se doit de veiller à une certaine égalité de temps de parole…

			Pour revenir sur le titre de ce chapitre, une critique chronique du programme nucléaire français est qu’il n’aurait pas été décidé démocratiquement. Il est vrai que la décision de lancer le « programme Messmer » en 1974 fut le fait du gouvernement, sans consultation formelle du Parlement (on pourrait en dire de même pour l’arrêt de Superphénix en 199726). Mais ce gouvernement était issu de la majorité, élue tout à fait démocratiquement, et, dans les années qui ont suivi, le Parlement ne s’est jamais opposé à la poursuite du programme ! 1974, c’est aussi la date de l’inauguration de l’aéroport de Roissy, lui aussi contesté mais lui aussi décidé par simple arrêté ministériel, et on pourrait continuer la liste avec le réseau autoroutier, etc. Les mœurs ont changé, puisqu’aujourd’hui la construction de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes a été soumise à un référendum local…

			Les opposants se plaignent aussi du fait qu’il n’y aurait pas eu de débat public ou parlementaire sur le nucléaire. Rappelons simplement le calendrier récent :

			– 2003 : débat national sur l’énergie ;

			– juillet 2005 : loi-programme sur l’énergie ;

			– automne 2005 : débat public national sur l’EPR de Flamanville, tête de série ;

			– automne 2005 : débat public national sur la gestion des déchets radioactifs ;

			– juin 2006 : loi sur la sûreté et la transparence nucléaires ;

			– juin 2006 : loi sur la gestion durable des matières et déchets nucléaires ;

			– été 2010 : débat public régional sur l’EPR de Penly ;

			– printemps 2013 : débat sur la transition énergétique ;

			– été 2013 : débat public national sur Cigéo (voir chapitre 10) ;

			– août 2015 : loi sur la transition énergétique pour une croissance verte.

			Et je passe sur les débats publics locaux sur ITER, le RJH, l’usine Georges-Besse 2, etc. Il semblerait que, pour un militant antinucléaire, tout débat dont les conclusions ne vont pas dans son sens n’était pas un vrai débat…

			Je terminerai par un tour d’horizon international. L’Economist Intelligence Unit est une entreprise indépendante appartenant au groupe The Economist Group, qui publie chaque année un indice de démocratie. Les trente pays qui ont un programme nucléaire opérationnel sont classés ainsi dans le barème 2015 :

			– Démocratie pleine et entière : Suède, Suisse, Canada, Finlande, Pays-Bas, Allemagne, Royaume-Uni, Espagne, États-Unis ;

			– Démocratie imparfaite : Corée du Sud, Japon, République tchèque, Belgique, France, Taiwan, Inde, Slovénie, Afrique du Sud, Slovaquie, Argentine, Brésil, Hongrie, Roumanie, Mexique ;

			– Hybride : Ukraine, Pakistan, Arménie ;

			– Autoritaire : Russie, Chine, Iran.

			Ce qui permet la comparaison suivante :
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			Il ne semble pas que le nucléaire soit incompatible avec la démocratie !

		

	

			Chapitre 13 

			Le nucléaire de demain

			Dans les années 1950 et 1960, plus d’une centaine de réacteurs nucléaires de types différents ont été conçus, construits et essayés à travers le monde. De cette grande variété de prototypes, une poignée seulement a donné naissance à des séries commerciales, qu’on appelle filières. Aujourd’hui, deux filières dominent complètement le marché mondial : la filière REP décrite au chapitre 4, et la filière REB, évoquée au chapitre 7 à l’occasion de Fukushima (figure 32).
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			Figure 32. Répartition par filières du parc mondial de réacteurs en juillet 2016.

			Source : AIEA.

			REP et REB ont une caractéristique commune essentielle : ils utilisent de l’eau ordinaire à la fois comme caloporteur et comme modérateur, à la fois pour refroidir le cœur et pour ralentir les neutrons. Leur combustible est très voisin, constitué d’assemblages de crayons contenant des pastilles d’oxyde d’uranium légèrement enrichi ou de MOX. Le REB est à cycle direct, tandis que le REP est à cycle indirect. Ensemble, ces réacteurs à eau ordinaire totalisent 88 % de la puissance des réacteurs en marche dans le monde, et 95 % de celle des réacteurs en cours de construction en mi-2016.

			Comme dans la nature, le succès d’une espèce rend d’autant plus difficile la pénétration d’une autre dans la même niche écologique : les usines de construction sont faites pour construire des composants de réacteurs à eau, les installations du cycle de combustible sont optimisées pour les réacteurs à eau, la R&D est majoritairement consacrée aux réacteurs à eau, et même les réglementations et standards de sûreté sont conçus avant tout pour des réacteurs à eau : à titre anecdotique, la société Public Service of Colorado a dû expliquer formellement pourquoi il n’y avait pas de système d’urgence d’injection d’eau dans le cœur de son réacteur... refroidi à l’hélium.

			On peut donc raisonnablement s’interroger : y a-t-il place pour quelque autre espèce que les REP et REB ? Leurs technologies sont assez voisines pour que leur coexistence ne pose pas de vrai problème, et suffisamment différentes pour assurer cet élément de diversification que certains estiment indispensable. Tout nouveau candidat ne trouvera un créneau que s’il affiche un avantage indiscutable dans au moins un domaine important où les REP et REB présentent une faiblesse avérée. Mais les notions d’« avantage » et d’« important » peuvent varier au cours du temps.

			Prenons l’exemple de l’automobile. Dans les débuts de cette technologie, on a également assisté à un grand foisonnement inventif, et la prépondérance du moteur à combustion interne sur la vapeur et l’électricité ne s’est pas établie du jour au lendemain. La première automobile à franchir la barrière des 100 km/h était une voiture électrique (la Jamais contente de Jenatzy, en 1899), exploit que je pourrais rapprocher de celui d’EBR1, réacteur à neutrons rapides qui a été le premier à fournir de l’électricité en 1951. Il peut même être amusant de constater que la branche victorieuse, là aussi, présente deux variétés : essence et diesel, qui coexistent aussi bien que le font REP et REB. Et la voiture électrique a été totalement marginalisée pendant des décennies, si l’on excepte son avatar sur rails qu’on appelle aujourd’hui TGV. Pourtant, dès 1900, il était indiscutable que la voiture électrique était très supérieure aux autres en termes de pollution atmosphérique et de silence27. Ce n’étaient pas, à l’époque, des domaines importants, mais ils le deviennent aujourd’hui, au moins en milieu urbain, et la voiture électrique, rebaptisée « véhicule propre », n’a pas dit son dernier mot.

			À côté des qualités qui ont assuré leur succès, les réacteurs à eau ordinaire présentent, vus d’aujourd’hui, cinq faiblesses identifiées qui ouvrent, peut-être, autant de créneaux :

			– ils utilisent très mal le potentiel énergétique de la matière première uranium. En cycle ouvert, leur taux d’utilisation n’atteint pas 1 % ;

			– ces réacteurs se prêtent mal à la transmutation des déchets radioactifs à vie longue ;

			– les réacteurs à eau ordinaire semblent ne pouvoir être compétitifs avec les centrales à combustibles fossiles que pour des tailles unitaires élevées, voire très élevées (> 1 000 MWe). C’est évidemment un frein à leur introduction sur des réseaux électriques limités ou à leur adoption par des compagnies électriques de taille modeste ;

			– la sûreté de ce type de réacteurs repose sur le déclenchement de systèmes de sauvegarde « actifs » en cas d’accident et, plus généralement, sur une bonne compréhension, par des opérateurs bien formés et régulièrement entraînés, d’un système global complexe ;

			– ces réacteurs sont, enfin, limités dans leur rendement thermique aux environs de 33 %, ce qui les pénalise dans une compétition avec des centrales fossiles.

			Si l’on est convaincu – et c’est mon cas – que l’énergie nucléaire de fission a encore un bel avenir, c’est la première limitation qui est la plus critique.

			Nous avons vu au chapitre 5 que les ressources identifiées d’uranium suffiraient à alimenter les 446 réacteurs du parc mondial actuel pendant plus d’un siècle. Mais si ce nombre passait à, disons, 2 000, ce siècle se rétrécirait beaucoup ! C’est ici qu’entre en jeu la surgénération.

			En mode surgénérateur, les réacteurs à neutrons rapides (RNR) peuvent, par recyclages successifs, utiliser la quasi-totalité de l’énergie contenue dans l’uranium, soit cent fois plus qu’un réacteur à eau ordinaire. Mieux encore : ils peuvent fonctionner en recyclant l’uranium appauvri entreposé à la sortie des usines d’enrichissement isotopique. Avec la surgénération, la disponibilité de matières fissiles n’est plus une limite, pour des millénaires… Ce qui en fait le graal des pronucléaires et la bête noire des antis28 !

			Cette propriété s’explique par l’économie des neutrons schématisée sur la figure 33. Le haut de la figure représente l’économie des neutrons dans un REP, tandis que le bas décrit le cas d’un RNR type Superphénix. Dans un REP, cent fissions libèrent deux cent cinquante neutrons, mais seulement soixante d’entre eux peuvent « fertiliser » l’uranium 238 et produire de nouveaux atomes fissiles : le nombre d’atomes fissiles dans le cœur diminue donc inexorablement et seule une petite fraction de l’uranium 238 peut être utilisée.
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			Figure 33. Bilans neutroniques simplifiés d’un REP et d’un RNR.

			Sous forme liquide, l’eau est trop modératrice : pour refroidir un RNR, il n’y a le choix qu’entre gaz et métaux liquides. Les seuls RNR sur lesquels on ait un retour d’expérience significatif sont ou étaient refroidis par du sodium liquide, entre 300 et 500 °C. C’est un excellent caloporteur, très peu corrosif des aciers inoxydables quand il est pur, mais il s’enflamme spontanément à l’air et réagit vivement avec l’eau.

			Pour éviter toute réaction possible entre le sodium activé du circuit primaire et l’eau du circuit des turbines, les RNR actuels comportent un circuit intermédiaire de sodium inactif (figure 34). Ce circuit supplémentaire et la nécessité d’utiliser des matériaux nobles au contact du sodium font que le coût d’investissement des RNR est plus grand que celui des REP de même capacité. Les RNR n’ont donc de chance d’émerger que si – ou quand – leur qualité spécifique – l’économie de matière fissile – devient un facteur clé de succès.

			Pour information, les six concepts retenus internationalement dans le cadre du « Forum Génération 4 » pour guider la recherche de réacteurs à commercialiser dans la seconde moitié du siècle sont :

			– le RNR refroidi au sodium liquide ;

			– le RNR refroidi au plomb (ou alliage plomb-bismuth) liquide ;

			– le RNR refroidi au gaz ;

			– le réacteur à très haute température refroidi à l’hélium ;

			– le réacteur à eau ordinaire supercritique ;

			– le réacteur à sels fondus, au cycle thorium.
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			Figure 34. Schéma d’un réacteur RNR au sodium.

			

	

Et la fusion ?

			Si l’on se réfère à la figure 6 du chapitre 3, on voit que l’on peut libérer de l’énergie de liaison en coupant en deux un gros noyau – c’est la fission –, mais aussi que l’on peut libérer de l’énergie de liaison en fusionnant ensemble deux très petits noyaux : c’est la fusion nucléaire. C’est de la fusion de noyaux d’hydrogène pour faire de l’hélium que les étoiles tirent leur énergie, notre Soleil y compris.

			La fusion est, en quelque sorte, l’inverse de la fission. Dans les deux cas, l’énergie vient d’une différence dans la somme des masses des noyaux et des particules avant et après la réaction. Il s’agit bien de deux formes d’énergie nucléaire. Ce qui permet la fission, c’est que le neutron, dépourvu de charge électrique, n’a pas de difficulté à s’approcher du noyau qui va l’absorber : il n’est repoussé ni par les électrons ni par les protons. En revanche, les noyaux légers ont tous une charge électrique positive : pour fusionner, ils doivent surmonter la répulsion coulombienne, et s’approcher assez pour entrer dans le champ d’attraction de la force nucléaire, beaucoup plus forte que la force électromagnétique, mais qui n’agit qu’à très courte distance.

			Dans les étoiles, avec leur masse gigantesque, c’est la gravité qui force les protons à fusionner, mais cette réaction est très lente29. La seule réaction de fusion qui semble à notre portée sur Terre fait intervenir deux isotopes lourds de l’hydrogène, le deutérium et le tritium (voir chapitre 3), suivant les réactions :
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			La seconde réaction est nécessaire pour produire le tritium à partir de l’isotope 6 du lithium, car le tritium n’a qu’une période de douze ans environ.

			Faute de gravité suffisante, pour vaincre la répulsion coulombienne, il faut communiquer aux noyaux de très grandes vitesses en les portant à des températures extrêmement élevées, de l’ordre de 100 millions de degrés. À ces températures, les atomes sont totalement dissociés en noyaux nus et électrons, dans ce quatrième état de la matière qu’on appelle plasma.

			Il existe deux méthodes pour confiner ce plasma.

			Dans le confinement inertiel, on comprime violemment un mélange gazeux pour le porter à très haute température et très haute densité : on déclenchera en un temps très court des réactions de fusion et l’énergie produite disséminera le tout dans une explosion. C’est le principe des bombes H, que l’on peut reproduire en miniature en comprimant à l’aide de lasers ultrapuissants des microbilles contenant ce mélange. Une éventuelle utilisation de ce procédé comme source d’énergie apparaît, au mieux, comme fort lointaine.

			Dans le confinement magnétique, on confine un plasma très peu dense par une combinaison de champs magnétiques qui l’isolent de tout contact avec une paroi matérielle. C’est la voie qu’on estime susceptible de permettre un jour l’utilisation de la fusion contrôlée comme source d’énergie.

			La machine qui obtient aujourd’hui les meilleures performances est le tokamak inventé en URSS en 1954. S’en est suivie une série de machines de plus en plus puissantes. Le record de puissance est détenu depuis 1997 par la machine européenne JET (17 MWth pendant deux secondes).

			L’étape suivante remonte au sommet de Genève, en novembre 1985, quand Reagan et Gorbatchev décident de lancer trois grands projets scientifiques en collaboration internationale : la station spatiale ISS, un super-accélérateur de particules (qui ne verra jamais le jour) et un gros démonstrateur de la fusion contrôlée. Après vingt ans d’études, en 2005, tous les pays impliqués dans les recherches sur la fusion (Union européenne, Japon, Russie, États-Unis, Corée du Sud, Chine et Inde) ont décidé de construire en commun à Cadarache le plus gros tokamak du monde, ITER, qui devrait commencer ses expériences vers 2025 et les poursuivre pendant une quinzaine d’années. La première introduction de tritium dans la machine pourrait avoir lieu en 2035 (annonce du Conseil ITER en novembre 2016).

			On attend d’ITER qu’il apporte la démonstration physique de la fusion par confinement magnétique en produisant pendant plusieurs minutes dix fois plus d’énergie que ce qu’il aura fallu dépenser pour le chauffage du plasma. Il faudra aussi, mais sur d’autres installations, développer et tester les matériaux adaptés à cette technologie, notamment ceux qui feront face au plasma et subiront des températures très élevées et un bombardement neutronique intense.

			Ensuite viendra un réacteur de démonstration qui produira réellement de l’énergie, puis un prototype qui permettra d’évaluer le vrai potentiel technique et économique de cette source d’énergie prometteuse mais encore lointaine.

			• Si l’énergie nucléaire de fission se développe significativement, il faudra passer à la surgénération pour ne pas être limité par les ressources en uranium.

			• La fusion est prometteuse, mais ne pourra guère être industrialisée avant la fin du xxie siècle.

			• Fission et fusion pourront cohabiter comme cohabitent aujourd’hui charbon, pétrole et gaz, qu’on ne brûlera sans doute plus à cette époque…

		

	
		
			Chapitre 14

			La discordance des temps30…

			Si vous disposez déjà d’opérateurs formés, d’une autorité de sûreté indépendante et compétente, d’un dispositif réglementaire adéquat et, bien sûr, du financement nécessaire, vous pourrez commander une centrale nucléaire auprès de vendeurs empressés. Comptez alors six à huit ans de construction pour un modèle standard, soixante à quatre-vingts ans d’opération et une bonne vingtaine d’années d’arrêt et de démantèlement. Sans compter quelques siècles de surveillance (légère) des sites de stockage de déchets, vous vous engagez donc pour un bon siècle d’activité soutenue. Seulement voilà : pourrez-vous compter sur un minimum de continuité politique durant cette période ?

			Il est usuel de gloser sur le caractère éphémère des gouvernements de la IVe République : il me semble que leur durée de vie moyenne n’atteignait pas les dix-huit mois. Mais en dépit de ce petit jeu de chaises musicales entre SFIO, MRP, Radicaux et Indépendants Paysans, la France de l’après-guerre a réussi sa reconstruction et lancé les grands programmes hydraulique, nucléaire, ferroviaire et aéronautique en dépit des guerres d’Indochine et d’Algérie. On changeait le président du Conseil, mais la continuité des grands programmes nationaux était assurée.

			Cette continuité a perduré dans les débuts de notre Ve République : de Gaulle, Pompidou et Giscard, même combat. Mais depuis les législatives de 1978, à l’exception de 2007, chaque élection générale a renversé la majorité précédente, ce qui nous a notamment valu trois épisodes de cohabitation et le passage au quinquennat. Et à la différence de la IVe République, les changements de majorité de la Ve se sont souvent traduits par des modifications politiques brutales.

			Le grand programme nucléaire décidé dans les derniers mois de la présidence de Georges Pompidou a été soutenu sans ambages par son successeur Valéry Giscard d’Estaing. Avant les présidentielles de 1981, quatre partis politiques se partageaient l’essentiel des suffrages : les gaullistes, les centristes, les communistes et les socialistes. Les trois premiers étaient largement en faveur du nucléaire, mais les socialistes étaient divisés, avec des pronucléaires comme Pierre Mauroy, qui avait connu les ravages du charbon, et des antinucléaires viscéraux comme Paul Quilès, ancien ingénieur de Shell Oil, spécialiste des questions énergétiques au PS. La position du candidat de l’Union de la gauche, François Mitterrand, était ambiguë, mais il avait promis d’arrêter, s’il était élu, le projet d’implantation d’une centrale à Plogoff – ce qu’il fit.

			Le choix de Pierre Mauroy comme Premier ministre fut le premier indice du fait que François Mitterrand n’allait pas donner une inflexion majeure au programme d’équipement nucléaire. De fait, celui-ci se poursuivit durant ses deux septennats malgré les changements périodiques de majorité et l’accident de Tchernobyl. Paradoxalement, c’est sous le président gaulliste Jacques Chirac que les problèmes ont commencé, avec le choix du Premier ministre de confier le ministère de l’Environnement à une avocate dont le cabinet était spécialisé dans la représentation des antinucléaires européens. Celle-ci faillit obtenir l’arrêt de Superphénix, que seul empêcha un veto du président.

			Les élections législatives anticipées de 1997 ont mis au pouvoir la « majorité plurielle » pour une cohabitation de cinq ans et Lionel Jospin a respecté la promesse faite aux Verts d’arrêter Superphénix et d’annuler le projet de canal Rhin-Rhône. La France y a perdu beaucoup de prestige international et un leadership incontesté dans le nucléaire futur…

			Incidemment, dans les enquêtes d’opinion, les sondés prétendent systématiquement ne pas faire confiance au gouvernement, ni aux politiciens en général (voir figure 35).
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			Figure 35. Indice de confiance et de compétence des principaux acteurs du nucléaire en France.

			Enquête IRSN de 2006.

			Dans la réalité, les choix gouvernementaux influencent les citoyens beaucoup plus que ces derniers ne sont prêts à l’admettre : durant toute la majorité plurielle, de 1997 à 2002, les sondages ont enregistré une baisse du soutien public au nucléaire, et ce dernier a remonté de 2002 à 2011.

			Pendant la seconde présidence Chirac et la présidence Sarkozy, le nucléaire a retrouvé un soutien gouvernemental avec les lois de 2005 et 2006 et la relance d’un programme surgénérateur autour du projet Astrid. Mais sous la présidence actuelle de François Hollande, débutée dans une alliance entre socialistes et verts, la loi « de transition énergétique pour une croissance verte » programme la réduction de la part du nucléaire dans l’électricité, au bénéfice de sources renouvelables intermittentes lourdement subventionnées.

			Autrefois, en classe de grammaire, on nous apprenait la « concordance des temps ». Aujourd’hui, nous touchons du doigt la discordance des temps, le temps des grands programmes et le temps des politiciens. Que nous réserve 2017 ? Et 2022 ?

		

	
		
			En guise de conclusion…

			Même si nous avons parfois tendance à nous les approprier, Airbus et Ariane sont deux belles réussites européennes en technologie de pointe, alors que le TGV et l’électricité nucléaire sont deux belles réussites françaises. La réussite nucléaire n’est pas le fruit du hasard, elle résulte d’un investissement matériel très significatif, mais aussi, et on l’oublie parfois, d’un investissement intellectuel et managérial considérable. L’aventure nucléaire a mobilisé dans les années 1970 et 1980 une pléiade de personnalités de premier plan : André Giraud, Marcel Boiteux, Georges Besse, Jean-Claude Leny, Michel Pecqueur, Michel Hug, Jules Horowitz, Claude Fréjacques, Georges Vendryes, Rémy Carle… La liste de ceux dont on peut parier qu’ils se seraient imposés dans n’importe quelle autre entreprise scientifique et industrielle pourrait aisément remplir cette page. Le nucléaire a aussi ponctionné largement des promotions entières d’ingénieurs et de techniciens supérieurs, mais le résultat est là.

			Il est aujourd’hui temps de remplacer progressivement le parc de centrales nucléaires tout en prolongeant l’existence de celles qui resteront en fonction. Ne sacrifions pas cet atout sur l’autel de la « croissance verte » ! La vraie transition énergétique, c’est la réduction de nos consommations de combustibles fossiles, émetteurs de gaz à effet de serre et matières premières irremplaçables de la chimie de synthèse. Et cette réduction repose sur trois piliers : la sobriété énergétique, le nucléaire et les renouvelables. Ne suivons pas la politique désastreuse de nos voisins allemands et osons rester dans la compétition avec la Russie, la Chine et la Corée du Nord pour transférer la technologie nucléaire à ces pays de plus en plus nombreux à la demander, en commençant par nos voisins d’outre-Manche.

		

	
		
			Sigles et acronymes

			ACRO : Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest

			ADC : Accident de dimensionnement du confinement

			ADN : Acide désoxyribonucléique

			AEN : Agence de l’énergie nucléaire (dépendant de l’OCDE)

			AIE : Agence internationale de l’énergie (dépendant de l’OCDE)

			AIEA : Agence internationale de l’énergie atomique (dépendant de l’ONU)

			AM : Actinide mineur (neptunium, américium, curium)

			ANDRA : Agence nationale chargée de la gestion des déchets radioactifs

			ASN : Autorité de sûreté nucléaire

			CEA : Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives

			CCE : Coût courant économique (calculé par la Cour des comptes)

			CNDP : Commission nationale du débat public

			CNE : Commission nationale d’évaluation des recherches sur les déchets

			CRE : Commission de régulation de l’électricité

			CRIIRAD : Commission de recherche et d’information indépendante sur la radioactivité

			CSPE : Contribution au service public de l’électricité

			ECS : Études complémentaires de sûreté

			EDF : Électricité de France

			EPR : Evolutionary Power Reactor (ou European Pressurized Reactor)

			EUR : European Utilities Requirements

			FARN : Force d’action rapide nucléaire

			FAVL : Déchets de faible activité à vie longue

			FMA-VC : Déchets de faible ou moyenne activité à vie courte

			GES : Gaz à effet de serre

			HA : Déchets de haute activité

			IFOP : Institut français d’opinion publique

			INES : International Nuclear Events Scale

			IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

			ITER : International Tokamak Experimental Reactor

			JET : Joint European Torus

			kWh : Kilowattheure (multiples : MWh, TWh)

			MAVL : Déchets de moyenne activité à vie longue

			MeV : Million d’électronvolts

			MOX : Oxyde mixte d’uranium et de plutonium

			MWe : Mégawatt d’électricité

			MWth : Mégawatt thermique

			OCDE : Organisation de coopération et de développement économique

			OGM : Organismes génétiquement modifiés

			OMS : Organisation mondiale de la santé

			OPECST : Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techniques

			PF : Produit de fission

			PIB : Produit intérieur brut

			PNGMDR : Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs

			PNUD : Programme des Nations unies pour le développement

			REB : Réacteur à eau ordinaire bouillante

			REP : Réacteur à eau ordinaire sous pression

			RJH : Réacteur Jules Horowitz (en construction à Cadarache)

			RNR : Réacteur à neutrons rapides

			RTE : Réseau de transport d’électricité

			SOFRES : Société française d’enquêtes par sondage

			TBP : Tributylphosphate

			tep : Tonne d’équivalent pétrole (multiples : Mtep, Gtep)

			TFA : Déchets de très faible activité

			TMI 2 : Réacteur no 2 de la centrale de Three Mile Island

			TVA : Taxe à la valeur ajoutée

			UNSCEAR : United Nations Scientific Committee on the Effects of Atomic Radiations

		

	
		
			Glossaire

			Actinide (voir aussi Transuranien) : Élément chimique dont le noyau contient plus de 88 protons. Ce sont, dans l’ordre : l’actinium, le thorium, le protactinium, l’uranium et les transuraniens*. On appelle souvent actinides mineurs le neptunium, l’américium et le curium.

			AIEA (Agence internationale de l’énergie atomique) : Organisation internationale sous contrôle de l’ONU. Son rôle est de favoriser l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire et de veiller à ce que les matières nucléaires ne soient pas détournées pour des usages militaires.

			ANDRA (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs) : L’Andra est un établissement public indépendant des producteurs de déchets. Créé en 1979, c’est un organisme de protection de l’environnement, qui est en charge de la gestion industrielle des déchets radioactifs.

			ASN (voir aussi IRSN) : Autorité de sûreté nucléaire. Autorité administrative indépendante créée en juin 2006 pour succéder à des organismes (DGSNR, DSIN) similaires mais sous tutelle gouvernementale.

			Les missions de l’ASN s’articulent autour de trois métiers :

			– la réglementation. L’ASN est chargée de contribuer à l’élaboration de la réglementation, en donnant son avis au gouvernement sur les projets de décrets et d’arrêtés ministériels ou en prenant des décisions réglementaires à caractère technique ;

			– le contrôle. L’ASN est chargée de vérifier le respect des règles et des prescriptions auxquelles sont soumises les installations ou activités qu’elle contrôle ;

			– l’information du public. L’ASN est chargée de participer à l’information du public, y compris en cas de situation d’urgence.

			Assemblage, Assemblage combustible (voir Élément combustible)

			Atome : Constituant de base des éléments chimiques formant la matière. Sa structure est représentée par un noyau autour duquel gravitent des électrons.

			Barrière (de confinement) : Dispositif capable d’empêcher ou de limiter la dispersion de matières radioactives.

			Becquerel (Bq) (voir aussi Radioactivité) : Unité de mesure de l’activité nucléaire (1 Bq = une désintégration de noyau atomique par seconde). Le becquerel est une unité très petite !

			Caloporteur (ou Réfrigérant) : Fluide circulant dans le cœur* d’un réacteur* nucléaire pour en évacuer la chaleur.

			Centrifugation : Procédé d’enrichissement* qui consiste à faire tourner à grande vitesse un mélange gazeux d’isotopes*, afin d’utiliser la force centrifuge pour modifier la composition du mélange.

			Chaleur résiduelle (voir Puissance résiduelle)

			Château de transport : Emballage spécialement conçu pour confiner totalement certaines matières radioactives (combustibles usés, déchets vitrifiés, etc.) pendant leur transport et résister à d’éventuels accidents.

			Cœur : Région d’un réacteur* nucléaire à fission* comprenant le combustible* nucléaire et agencée pour être le siège d’une réaction de fission en chaîne*.

			Combustible nucléaire : Produit qui, contenant des matières fissiles, fournit l’énergie dans le cœur d’un réacteur en entretenant la réaction en chaîne.

			Conditionnement : Conditionnement des déchets* : opération pour la transformation des déchets sous une forme convenable pour le transport et/ou le stockage et/ou le dépôt définitif.

			Contamination (voir aussi Radioactivité, Rayonnement, Dose) : Présence à un niveau indésirable de substances radioactives (poussières ou liquides) à la surface ou à l’intérieur d’un milieu quelconque. La contamination pour l’homme peut être externe (sur la peau) ou interne (par respiration ou ingestion).

			Contrôle des matières nucléaires : C’est l’ensemble des dispositions prises par les exploitants pour assurer la sécurité des matières qu’ils détiennent et prévenir leur détournement.

			– C’est aussi le contrôle exercé par l’État ou par des organismes internationaux (AIEA*, Euratom*, etc.) pour vérifier l’efficacité et la fiabilité de ces dispositions.

			Coques : Morceaux de tube d’une longueur de 3 cm environ issus du cisaillage en usine de traitement* des gaines métalliques (les crayons*) ayant contenu le combustible* des centrales nucléaires.

			Crayon combustible : Tube métallique (long d’environ 4 m et d’environ 1 cm de diamètre) empli de pastilles (environ 300) de combustible nucléaire*.

			Cycle du combustible : Ensemble des opérations industrielles auquel est soumis le combustible nucléaire*. Le cycle du combustible est dit « fermé » s’il comprend le traitement du combustible usé et le recyclage de matières fissiles issues du traitement. Le cycle « ouvert » comprend le dépôt définitif du combustible après son utilisation dans le réacteur.

			Déchets radioactifs (voir aussi Conditionnement, Andra) : Sous-produits non valorisables de l’industrie nucléaire de la recherche et de certaines industries.

			Décroissance radioactive, ou Désactivation (decay) : Diminution naturelle de l’activité nucléaire d’une substance radioactive par désintégrations spontanées.

			Défense en profondeur : Lignes de défense successives aptes à prévenir l’apparition ou, le cas échéant, à limiter les conséquences de défaillances techniques ou humaines susceptibles de conduire à des situations accidentelles.

			Démantèlement : Terme recouvrant toutes les étapes qui suivent la mise à l’arrêt d’une installation nucléaire ou minière en fin d’exploitation, depuis sa fermeture jusqu’à l’élimination de la radioactivité* sur le site.

			Dose : Mesure caractérisant l’exposition des personnes soumises à des rayonnements*.

			– Dose absorbée : quantité d’énergie absorbée par la matière (vivante ou inerte) exposée aux rayonnements. Elle s’exprime en grays (Gy).

			– Dose équivalente : dans les organismes vivants, les effets produits par une même dose absorbée sont différents selon la nature des rayonnements (X, alpha*, bêta* et gamma*). Pour tenir compte de ces différences, on utilise un facteur multiplicatif de la dose (appelé « facteur de qualité ») qui permet de calculer une « dose équivalente ».

			– Dose efficace : somme des doses équivalentes pondérées délivrées aux différents tissus et organes du corps par l’irradiation interne et externe. L’unité de dose efficace est le sievert (Sv).

			Dosimètrie : Détermination, par évaluation ou par mesure, de la dose* de rayonnement absorbée par une substance ou un individu.

			Eau ordinaire, ou légère (voir aussi Réacteur) : Eau ordinaire (H2O), à distinguer de l’eau lourde (D2O) qui est une combinaison d’oxygène et de deutérium (atome d’hydrogène lourd). Elle est utilisée à la fois pour refroidir le combustible* et pour ralentir les neutrons afin de provoquer la fission* dans certains réacteurs*.

			Échelle INES : L’échelle INES (International Nuclear Event Scale) est une échelle internationale de définition de la gravité d’un événement survenant dans une installation nucléaire.

			Élément combustible, ou Assemblage : Assemblage solidaire de crayons remplis de pastilles d’uranium ou de MOX31. Suivant les types de centrales, le cœur du réacteur contient entre 100 et 200 assemblages.

			Embout : Pièces métalliques situées en partie supérieure (embout de tête) et inférieure (embout de pied) de l’assemblage combustible dans un réacteur.

			Enrichissement : Procédé par lequel on accroît la teneur en isotopes* fissiles d’un élément.

			Entreposage (voir aussi Stockage) : Dépôt temporaire de déchets radioactifs.

			Épuisement spécifique, ou Taux de combustion* : Énergie totale libérée par unité de masse d’un combustible* nucléaire. Elle est couramment exprimée en mégawatts-jour par tonne, MWj/t (il s’agit de mégawatts thermiques).

			Euratom : Communauté européenne de l’énergie atomique. Traité signé à Rome le 25 mars 1957, visant à établir « les conditions nécessaires à la formation et à la croissance rapide des industries nucléaires ». Il rassemble aujourd’hui les 28 pays membres de l’Union.

			Exposition : Exposition d’un organisme à une source de rayonnement* caractérisée par la dose* reçue.

			– Exposition externe : exposition pour laquelle la source de rayonnement est située à l’extérieur de l’organisme.

			– Exposition interne : exposition pour laquelle la source de rayonnement est située à l’intérieur de l’organisme.

			Fertile : Se dit d’un nucléide susceptible d’être transformé par capture d’un neutron en nucléide fissile*.

			Filière (de réacteurs) : Famille de réacteurs présentant des caractéristiques générales communes. Exemples : REP, RNR, etc.

			Fissile : Se dit d’un nucléide capable de subir la fission* sous l’effet de neutrons même peu énergétiques. Exemples : 233U, 235U, 239Pu, 241Pu. (Les neutrons de haute énergie peuvent provoquer la fission de presque tous les noyaux lourds.)

			Fission : Éclatement, généralement après absorption d’un neutron, d’un noyau lourd en deux noyaux plus petits (produits de fission), accompagné d’émission de neutrons, de rayonnements* et d’un important dégagement de chaleur.

			Gaine : Tube métallique étanche qui enveloppe le combustible* nucléaire pour le protéger de la corrosion par le caloporteur* et empêcher la dispersion des produits de fission*. La gaine constitue la « première barrière* ».

			Hexafluorure d’uranium (UF6) : L’uranium contenu dans les combustibles nucléaires* doit être enrichi en 235U fissile. L’enrichissement* se fait par ultracentrifugation*. Aussi l’uranium est-il tout d’abord converti en un gaz appelé « hexafluorure d’uranium ».

			IRSN (voir aussi ASN) : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire. Organisme qui a pour mission de réaliser des recherches et des expertises dans les domaines de la sûreté nucléaire, de la protection de l’homme et de l’environnement, et de la sécurité des transports. L’IRSN intervient comme appui technique de l’ASN*.

			Irradiation (voir aussi Dose) : Exposition à un rayonnement* et, par extension, effet d’une exposition à un rayonnement.

			Isotopes : Éléments dont les atomes* possèdent le même nombre d’électrons et de protons, mais un nombre différent de neutrons.

			Lixiviation : Extraction de certains composés contenus dans un milieu pulvérulent, perméable ou poreux, par passage d’un solvant approprié, qui s’écoule naturellement au travers de la masse à traiter.

			Modérateur : Matériau destiné à ralentir les neutrons issus de la fission*.

			MOX (Mixed Oxides) : Mélange d’oxydes d’uranium* et de plutonium* destiné à la fabrication de certains combustibles nucléaires*.

			OPECST : Commission parlementaire composée de députés et de sénateurs de toutes tendances politiques, chargée d’évaluer les conséquences sociétales et environnementales des choix scientifiques et techniques.

			Période radioactive : Temps au bout duquel la moitié des atomes*, contenus dans un échantillon de substance radioactive, se sont naturellement désintégrés. La radioactivité* de la substance a donc diminué de moitié.

			Piscine d’entreposage des éléments combustibles : Bassin dans lequel est entreposé le combustible* usé après le déchargement d’un réacteur*, pour laisser les assemblages perdre la plus grande partie de leur radioactivité* par décroissance radioactive. L’eau permet de protéger le personnel contre les radiations* émises par les combustibles usés.

			Plasma (voir Fusion thermonucléaire) : Gaz ionisé. État de la matière à très haute température où les ions et les électrons sont dissociés.

			Plutonium : Élément de numéro atomique 94 et de symbole Pu. Le plutonium 239, isotope* fissile, est produit dans les réacteurs nucléaires* à partir d’uranium 238.

			Poison neutronique : Substance qui, placée ou produite dans un réacteur* nucléaire, contrarie la réaction en chaîne* en absorbant des neutrons.

			Produits de fission : Fragments de noyaux lourds produits par la fission* nucléaire (fragmentation des noyaux de 235U ou de 239Pu) ou la désintégration radioactive ultérieure de nucléides formés selon ce processus. L’ensemble des fragments de fission et de leurs descendants sont appelés « produits de fission ».

			Puissance résiduelle : Dans un réacteur* nucléaire à l’arrêt ou dans un assemblage* combustible usé, puissance dégagée par la radioactivité du combustible* nucléaire et des autres matériaux.

			Radioactivité : Émission, par un élément chimique, d’un flux d’ondes électromagnétiques et/ou de particules, ayant pour origine une modification dans l’arrangement de son noyau. L’émission peut être spontanée (radioactivité naturelle de certains atomes instables) ou induite (radioactivité artificielle).

			Radioélément (ou radionucléide) : Toute substance radioactive.

			Radioprotection : Ensemble des mesures destinées à réaliser la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre ces rayonnements et à assurer le respect des dispositions légales.

			Radon : Gaz radioactif naturel contenu dans le sol. Il gagne l’atmosphère par les fissures et cavités naturelles du sol, et peut, faute d’aération, s’accumuler dans les grottes, les caves, les habitations…

			Rayonnement ou Radiation, Rayonnement ionisant (voir aussi Radioactivité) : Flux d’ondes électromagnétiques (comme les ondes radio, les ondes lumineuses, les rayons UV ou X, les rayons cosmiques, etc.), de particules de matière (électrons, protons, neutrons…) ou de groupement de ces particules.

			Réacteur, réacteur nucléaire : Appareil dans lequel sont conduites, sous contrôle, des réactions nucléaires, dont le dégagement de chaleur associé est exploité pour former de la vapeur d’eau. Celle-ci sert à actionner une turbine entraînant un générateur électrique. Le modèle actuellement utilisé par EDF emploie l’uranium légèrement enrichi comme combustible, et l’eau ordinaire sous pression comme modérateur et caloporteur (REP).

			Stockage de déchets radioactifs (voir aussi Entreposage) : Opération de gestion des déchets radioactifs consistant à les déposer, après conditionnement, dans un espace spécialement aménagé susceptible d’en garantir la sûreté sans limitation de durée.

			Sûreté nucléaire : Au sein de la sécurité nucléaire, la sûreté nucléaire comprend l’ensemble des dispositions prises à tous les stades de la conception, de la construction, de l’exploitation et de l’arrêt définitif d’une installation, pour en assurer un fonctionnement sûr et pour prévenir les incidents et en limiter les effets.

			Surgénérateur (surgénération) : Se dit d’un réacteur* qui, par conversion de matière fertile*, produit plus de matière fissile* qu’il n’en consomme.

			Teneur isotopique : Rapport du nombre des atomes d’un isotope* donné d’un élément au nombre total des atomes* de cet élément contenus dans une matière. Elle est exprimée en pourcentage.

			Traitement (ou Retraitement) : Traitement des combustibles usés pour en extraire les matières fissiles et fertiles (uranium* et plutonium*) de façon à permettre leur réutilisation, et pour conditionner les différents déchets* sous une forme apte au stockage. Les produits de fission et les actinides mineurs* sont vitrifiés.

			Ultracentrifugation (voir Centrifugation)

			Uranium : Élément chimique de numéro atomique 92 et de symbole U, possédant trois isotopes* naturels : 234U, 235U et 238U. 235U est le seul nucléide fissile naturel, une qualité qui explique son utilisation comme source d’énergie.

			Uranium naturel (Unat) : Élément radioactif naturel, sous forme de métal gris et dur, présent dans plusieurs minerais, notamment la pechblende. L’uranium naturel se présente sous la forme d’un mélange comportant : 238U fertile, dans la proportion de 99,28 %, 235U fissile, dans la proportion de 0,71 %, et 234U.

			Uranium enrichi, appauvri : Avant d’être utilisé dans la fabrication des éléments combustibles*, l’uranium naturel est enrichi en 235U (les teneurs en 235U passent alors de 3 % à 5 %). L’uranium enrichi en 235U est obtenu, à partir d’uranium naturel, par séparation isotopique. L’enrichissement produit, en contrepartie, un uranium de teneur en 235U plus faible que la teneur naturelle : cet uranium est dit « uranium appauvri ».

			UTS (Unité d’enrichissement) : La production d’une usine d’enrichissement* s’exprime en unités de travail de séparation (UTS). Cette unité est proportionnelle à la quantité d’uranium traité et donne une mesure du travail nécessaire pour séparer l’isotope* fissile.

			Vitrification : Opération visant à solidifier, par mélange à haute température avec une pâte vitreuse, des solutions concentrées de produits de fission et de transuraniens extraits par le traitement du combustible usé.

			Yellowcake : Concentré d’uranium à environ 80 %.

		

	

			Livres et sites recommandés par l’auteur

			Informations générales sur l’énergie

			Atlas des énergies mondiales. Quels choix pour demain ? B. Barré B. Mérenne, Autrement, 2015.

			Agence internationale de l’énergie (AIE/IEA)

			L’AIE est une agence de l’OCDE qui conseille les gouvernements de ses 26 pays membres en matière de politique énergétique. L’AIE publie régulièrement World Energy Outlook.

			www.iea.org

			Conseil mondial de l’énergie (CME/WEC)

			Le Conseil français de l’énergie est le comité national français du Conseil mondial de l’énergie (World Energy Council, WEC) qui rassemble 90 comités nationaux. Ses membres sont les principales entreprises et organisations françaises impliquées dans les questions énergétiques mondiales.

			www.worldenergy.org et www.wec-france.org

			Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC)

			Autrefois appelé DGEMP, cet organe est chargé d’assurer la coordination de la politique de lutte contre le réchauffement climatique et de sécuriser l’approvisionnement des ressources énergétiques.

			www.industrie.gouv.fr/energie

			Energy Information Administration

			Agence dépendant du ministère américain de l’Énergie (USDOE), l’EIA établit et diffuse des statistiques sur l’énergie et dessine des prospectives.

			www.eia.doe.gov

			Jean-Marc Jancovici

			Un site personnel complet et original sur l’énergie et l’environnement.

			www.manicore.com

			Encyclopédie de l’énergie

			Site web collectif dédié aux énergies.

			www.encyclopedie-energie.org

			Connaissance des énergies

			Un site sur les actualités dans le domaine des énergies, avec des fiches pédagogiques.

			www.connaissancedesenergies.org

			Bertrand Barré

			Site personnel de l’auteur, consacré aux énergies.

			www.bertrandbarre.com

			

	

Informations sur l’énergie nucléaire

			L’Énergie de la France (de Zoé aux EPR). B. Dänzer-Kantof & F. Torres, Éditions François Bourin, 2013.

			Faut-il renoncer au nucléaire ? B. Barré et al., Le Muscadier, « Choc des idées »), 2013.

			Le Credo antinucléaire. P. Bacher, Odile Jacob, 2012.

			Nucléaire, débats et réalités. B. Barré, Ellipses, 2011.

			Le nucléaire : un choix raisonnable ? H. Nifenecker, EDP Sciences, 2011.

			Tout sur l’énergie nucléaire. Ouvrage collectif, Éditions ArevaCom, 2008.

			Tchernobyl, un nuage passe… Les faits et les controverses. B. Lerouge, avec le concours d’Y. Grall et P. Schmitt, L’Harmattan, 2009.

			Déchets nucléaires : où est le problème ? F. Sorin, EDP Sciences, 2015.

			Les Déchets nucléaires. État des lieux et perspectives. B. Bonin, B. Barré et al., EDP Sciences, 2011.

			Agence internationale pour l’énergie atomique (AIEA/IAEA)

			Cette agence de l’ONU a pour objet d’accroître la contribution de l’énergie atomique civile à la paix et à la prospérité internationales, en veillant à ce qu’elle n’ait pas de finalité militaire.

			www.iaea.org

			Agence pour l’énergie nucléaire (AEN/NEA)

			Agence de l’OCDE qui a pour mission d’aider ses pays membres à maintenir et à approfondir les bases scientifiques, technologiques et juridiques indispensables à l’utilisation de l’énergie nucléaire.

			www.nea.fr

			Areva

			Groupe français, Areva est l’un des leaders mondiaux dans les secteurs des services à la production d’électricité nucléaire.

			www.areva.com

			CEA

			Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives. Organisme national de recherche et développement sur toutes les applications de l’énergie nucléaire.

			www.cea.fr

			Autorité de sûreté nucléaire

			Autorité administrative indépendante (depuis 2006), elle est chargée du contrôle technique et réglementaire de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, ainsi que de l’information du public dans ces domaines.

			www.asn.fr

			Société française de l’énergie nucléaire (SFEN)

			Association selon la loi 1901. Elle est à la fois une société savante et une agence d’information sur différents thèmes « nucléaires ».

			www.sfen.org

			ENS

			European Nuclear Society. Cette société fédère 26 sociétés savantes en Europe, dont la SFEN.

			www.euronuclear.org

			Eurelectric

			Union of the Electricity Industry.

			www.eurelectric.org

			ANS

			American Nuclear Society.

			www.ans.org

			WNA

			World Nuclear Association, autrefois The Uranium Institute.

			www.world-nuclear.org

		

	
		
			Notes

			
					1.	 Ces définitions sont un peu scolaires, mais pas inutiles pour autant. Certains se rappellent sûrement ces débats où des candidats à la présidence s’emmêlaient les pinceaux entre énergie primaire ou secondaire, quand ils ne confondaient pas carrément énergie et électricité. Et il arrive parfois à des journalistes de confondre kW et kWh, quand ils n’inventent pas le kW/h…

					2.	 Mais, à la différence des Sumériens, les citoyens de ces pays peuvent voir, à la télévision commune du village, comment on vit à Dallas ou Santa Barbara !

					3.	 Le zirconium (Zr), métal gris brillant dont le noyau comporte 40 protons, est pratiquement transparent aux neutrons thermiques. Et ce métal est très résistant à la corrosion par l’eau, même aux températures voisines de 300 °C.

					4.	 On appelle alors ce combustible « MOX ».

					5.	 Cet uranium appauvri pourra constituer le combustible de réacteurs futurs, dits « de génération 4 », que l’on évoquera plus tard.

					6.	 On disait autrefois « retraitement », traduction de l’anglais reprocessing.

					7.	 C’est ce que l’on fait en imagerie fonctionnelle du cerveau avec un PET-scan : on injecte dans le sang un sucre marqué par un atome radioactif β+ de très courte période. Les zones actives du cerveau sont avides de sucre. En se désintégrant, l’atome radioactif émet un positon, « antiparticule » de l’électron. Sitôt émis, celui-ci rencontre un électron, et les deux s’annihilent en éjectant deux photons γ suivant deux trajectoires opposées. Une couronne de détecteurs enregistre l’arrivée simultanée des deux photons ce qui permet de situer sur une droite la position initiale de l’atome : les croisements de toutes ces droites dessinent la carte des zones du cerveau activées lors d’une opération telle que remuer le petit doigt ou lire du japonais…

					8.	 Ce chapitre reprend assez largement un article de l’auteur paru en 2013 dans la revue Géologues.

					9.	 Ce type de réacteur servait à produire à la fois de l’électricité et du plutonium de qualité militaire pour l’arsenal soviétique.

					10.	 Le xénon 135, qui absorbe énormément de neutrons, est produit par désintégration radioactive de l’iode 135 qui est produit directement par la fission. La production de xénon est donc en décalage par rapport à la puissance du réacteur. Quand on baisse la puissance, la quantité de xénon (lui-même radioactif) passe par un pic : si ce pic est trop haut, le xénon absorbe trop de neutrons et le réacteur s’étouffe.

					11.	 United Nations Scientific Committee on the Effects of Atomic Radiation. UNSCEAR 2008. Vol. II, Annex D : « Health effects due to radiation from the Chernobyl accident ». United Nations.

					12.	 Dans le cœur d’un réacteur en marche, les fissions donnent naissance à des produits de fission, souvent radioactifs. Quand on arrête le réacteur, la réaction en chaîne s’arrête et il n’y a plus de fission. Mais les produits radioactifs présents dans le cœur continuent à se désintégrer en dégageant une chaleur résiduelle qu’il faut pouvoir évacuer pendant plusieurs semaines.

					13.	 Si ces dispositifs avaient été présents à Fukushima, ils n’auraient pas empêché les cœurs de fondre, mais ils auraient considérablement réduit la contamination de l’environnement et les besoins d’évacuation.

					14.	 Rapport sur le contrôle de la sûreté et de la sécurité des installations nucléaires.

			

			Première partie : Analyse des incidents survenus à la centrale nucléaire du Blayais lors de la tempête du 27 décembre 1999 : enseignements sur le risque d’inondation des installations nucléaires.

			Assemblée Nationale no 2331/ Sénat no 316.

			
					15.	 Une réglementation limite à 50 °C la température à l’intérieur de l’enceinte d’un réacteur, pour éviter une détérioration possible de composants électroniques. Tenter de faire baisser la température en arrosant l’extérieur de ce bâtiment en béton massif était aussi inefficace qu’anxiogène !

					16.	 Quand le lac Léman est calme, son eau chaude superficielle se déverse dans le lit du Rhône, mais à chaque tempête, c’est l’eau froide du fond du lac qui coule en aval : les poissons du Rhône subissent ainsi naturellement des variations brutales de plus de dix degrés sans paraître en souffrir…

					17.	 Durant la construction, le chantier a été l’objet d’un attentat à l’explosif !

					18.	 Les paragraphes qui suivent viennent du témoignage de Jean Fluchère, ingénieur EDF qui faisait partie de l’équipe de démarrage de Fessenheim, de 1972 à 1976.

					19.	 Il faut noter que la plaine étant inondée la première, les eaux revenant vers le site sont des eaux mortes sans écoulement violent, la digue n’en souffrant pas car elle n’a qu’un rôle d’étanchéité.

					20.	 http://www.lemonde.fr/economie/article/2015/05/05/la-liste-des-deboires-du-787-de-boeing-s-allonge_4627876_3234.html

					21.	 Voir B. Lerouge avec le concours de Yvon Grall et Pierre Schmitt. « Tchernobyl, un nuage passe... les faits et les controverses ». L’Harmattan 2009.

					22.	 Quand l’EPR a été proposé hors de l’Europe, le sigle EPR a signifié « Evolutionary Power Reactor ».

					23.	 Voir par exemple : « Avis de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le Dossier 2005 Argile ». Rapport DSU no 106.

					24.	 Dépenses de capital.

					25.	 Montant prévu pour 2017 : 8 milliards d’euros (CRE, juillet 2016).

					26.	 Alors que la création de Superphénix avait fait l’objet d’une loi votée en bonne et due forme, car cette centrale devait être opérée par la société Nersa, filiale à 51 % d’EDF, et non par EDF elle-même.

					27.	 À l’époque, on ne pensait pas aux émissions de gaz à effet de serre…

					28.	 Ce qui explique qu’en 1997 l’abandon de Superphénix, RNR de 1 200 MWe fonctionnant sur le site de Creys-Malville, ait été une condition non négociable à la participation des Verts à la « majorité plurielle ».

					29.	 Et heureusement ! Sinon, le Soleil aurait explosé en supernova et grillé la Terre depuis belle lurette !

					30.	 Titre emprunté à un ouvrage d’Albert Costa de Beauregard, 1988.

					31.	 Dans le cas des réacteurs à eau ordinaire ou à eau lourde.
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